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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

V ILL E  DE  DINARD 
C™te dÕEmeraude 

 
  

Direction GŽnŽrale 
Administration GŽnŽrale  

  
 Objet : RŽunion du conseil municipal du 9 avril 2009 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

  L'an deux mil neuf, le 9 avril ˆ  20 heures, le Conseil Municipal de DINARD, 
džment convoquŽ le 2 avril, s'est rŽuni ˆ  l'h™tel de ville, salle du conseil, sous la 
prŽsidence de Madame Sylviane MALLET, 1• re Adjointe au Maire. 
 

 Nombre de membres en exercice                    33 
Nombre de membres prŽsents                         25 
Absents excusŽs                                              08 
Pouvoirs                                                           08 
Nombre de suffrages exprimŽs                        33  

 
PrŽsents   : Mme Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL, Daniel BOUCHET, Mme Henriette 
ESNAULT, M Jacques PICHOT, Mme Dominique FRIN, MM Jean-Claude MAHE, Jacques 
DERVOUT, Mme Odile BEAUFILS-FELIN, M Jean-Louis VERGNE, Mme Floriane GUILLOTIN, 
M Badara-Ali SIDIBE, Mme Liliane LUYER-DUBOSQ, Mme GŽraldine GUILLET, M Christian 
RETIERE, Mme Chantal DAUVERGNE, M AndrŽ ANGELI, Mme Martine OLERON, M Jean-
Marie TASSET, Mme Marie-RenŽe DUROU-GALESNE, M Joseph-Yves LUGAND, Mme Sylvie 
CASSAGNAU, MM Pierre LANZA, Jean SMITH, Jean GOUILLON. 

 
Absents  excusŽs : M Marius MALLET, Mmes Antoinette AYRAULT, Florence BASOFSKI, MM 
Michel BOUCHALAIS, Alain BAERT, Mme Roselyne CARPENTIER, M JŽr™me SELLES, Mme 
Martine CRAVEIA-SCHUTZ.  

  
Pouvoirs :  -  M Marius MALLET 

- Mme Antoinette AYRAULT 
- Mme Florence BASOFSKI 
- M Michel BOUCHALAIS 
- M Alain BAERT  
- Mme Roselyne CARPENTIER 
- M JŽr™me SELLES 
- Mme Martine CRAVEIA-SCHUTZ 

 
ˆ  Mme Sylviane MALLET 
ˆ  Mme Henriette ESNAULT 
ˆ  M Jacques PICHOT 
ˆ  M Daniel CHENEL 
ˆ  M Jacques DERVOUT  
ˆ  M Jean-Claude MAHE 
ˆ  M Daniel BOUCHET 
ˆ  M Joseph-Yves LUGAND 
  

Monsieur Christian RETIERE est nommŽ secrŽtaire de sŽance. 
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42/2009 Ð ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 FEVRIER 2009 

Apr•s  avoir pris connaissance du proc•s -verbal du 26 fŽvrier 2009, le Conseil 
Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la dŽcision suivante : 

 
- ADOPTER le proc•s -verbal de la sŽance du 26 fŽvrier 2009. 

43/2009 Ð COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 

En application de lÕarticle L 2122-22 du code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales et 
de la dŽlibŽration du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donnŽ dŽlŽgation au 
Maire et aux premier et deuxi• me adjoints pour accomplir les actes prŽvus ˆ cet article, les 
dŽcisions suivantes ont ŽtŽ prises :  

1 Ð DŽcision N¡19/2009 Ð Approbati on de la conventi on avec Monsieur Michel 
KOUMPANIETZ, photographe, qui rŽalisera le catalogue de lÕexposition Ç On les appelait 
sauvages È. 

La Ville de Dinard verse la somme de 1 500 ! pour la prestation de prises de photographies 
et sÕengage ˆ prendre en charge les frais divers de Monsieur KOUMPANIETZ lors de sa 
mission.  

Imputation de la dŽpense :  

- Fonction   33 
- Nature   6236 Ð Catalogues et imprimŽs 
- Et/ou  611 Ð Contrats de prestations de services 
- Et/ou   6251 Ð Voyages et dŽplacements 
- Service  MIM 

 
2 Ð DŽcisi on N¡20/2009 Ð Approbation de lÕavenant N¡1 ˆ la conventi on de partenariat 
inter venue le 3 dŽcembre 2008 avec lÕassociation Ç les Amis de Starnberg È  ayant pour 
objet la modification des missions attribuŽes ˆ la dite association dÕune part et ˆ la Ville de 
Dinard, dÕautre part et leur financement par chacune des parties.  

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangŽes.  

3 Ð DŽcisi on N¡21/2009 Ð Approbation du contr at dÕengagement avec la S.A.R.L. 
Ç REMUSAT MANAGEMENT È pour la prestation musicale du vendredi 27 mars ˆ partir de 
20 h 30, salle StŽphan Bouttet.  

En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 8 440 ! T.T.C. 

Imputation de la dŽpense :  

- Fonction  023 
- Nature  611 Ð Contrats de prestations avec entreprises 
- Service  ANI Ð Animation  
 
4 Ð DŽcision N¡22/2009 Ð Approbati on de la conventi on avec Monsieur BERTHELOT, 
expert agrŽŽ en antiquitŽs, ˆ lÕoccasion du salon des antiquaires au PAF, les 10, 11, 12 et 
13 avril 2009.  

La Ville de Dinard prend en charge les frais de sŽjour de Monsieur BERTHELOT et verse la 
somme de 1 674,40 ! au titre de sa prestation, sur prŽsentation dÕune facture. 
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Imputation de la dŽpense :  

- Fonction  023 
- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 
 
5 Ð DŽcisi on N¡23/2009 Ð Approbati on de la conventi on avec Monsieur Jean GUILLON, 
architecte DPLG, pour une Žtude dÕanalyse et dÕaudit du cahier des charges, prŽalable au 
contenu du concours architectural et urbain de la place Verney, moyennant la somme de   
1 000 ! T.T.C.  

Imputation de la dŽpense :  

- Antenne  622 62 
- Nature  6226 Ð Honoraires  
 
6 Ð DŽcisi on N¡24/2009 Ð Approbation du contr at dÕengagement avec lÕassociation 
Ç WD TEAM MOON RIVER È pour la dŽmonstration de danse country et de spectacle 
western, le samedi 21 fŽvrier 2009, dans le cadre du carnaval Ç Far West È.  

En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 324 ! T.T.C. 

Imputation de la dŽpense :  

- Fonction   023 
- Nature   611 Ð Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 
 
7 Ð DŽcisi on N¡25/2009 Ð Approbation du contr at dÕengagement avec la S.A.R.L. 
Ç JUST LOOKING PRODUCTIONS È pour la prestation musicale du vendredi 27 fŽvrier 
2009 ˆ partir de 20 h 30 salle StŽphan Bouttet.  

En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 8 316,72 ! T.T.C. 

Imputation de la dŽpense :  

- Fonction   023  
- Nature  611 Ð Contrats de prestations avec entreprises 
- Service  ANI Ð Animation 
 
8 Ð DŽcision N¡27/2009 Ð Approbati on de la conventi on avec Monsieur No‘ l 
BRUNETEAU ˆ lÕoccasion du projet du parvis de la gare Montparnasse.   

La Ville de Dinard prend en charge les frais dÕhŽbergement pour un montant de 303 ! de 
Monsieur et Madame BRUNETEAU lors de leur venue ˆ Dinard du 6 au 9 mars 2009. 

Imputation de la dŽpense :  

- Fonction   023  
- Nature  611 Ð Contrats de prestations avec entreprises 
- Service  ANI Ð Animation 
 
9 Ð DŽcision N¡28/2009 Ð Approbati on de la convention avec Madame Julie 
VILLEMAIN, musŽum histoire naturelle de Paris, direction des collections, chargŽe de 
conservation, accompagnŽe de Monsieur Christophe VOISIN.  

La Ville de Dinard sÕengage ˆ prendre en charge les frais de dŽplacement et de sŽjour  de 
Madame VILLEMAIN et de Monsieur VOISIN.   
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Imputation de la dŽpense :  

- Fonction  33 
- Nature  6232 Ð F•t es et cŽrŽmonies  
- Et/ou nature  6251 Ð Voyages et dŽplacements 
- Service  MIM Ð Mimosas 
 
10 Ð DŽcisi on N¡29/2009 Ð Approbati on dÕautorisati on dÕoccupati on temporaire du 
domai ne public maritime avec lÕassociation Ç Dinard jet È pour lÕinstallation dÕun 
appontement destinŽ ̂  entreposer 5 jets skis.  

Montant de la redevance : 400 !.  

11 Ð DŽcisi on N¡32/2009 Ð Approbati on de la conventi on avec la sociŽtŽ Ç Bureautique 
de lÕOuest È pour lÕachat dÕun copieur numŽrique.  

Imputation de la dŽpense : 8 318,20 H.T. 

- OpŽration  10019 Ð MatŽriel informatique 
- Nature  2183 
 
12 Ð DŽcision N¡35/2009 Ð Approbation du contrat dÕemprunt avec la Caisse dÕEpargne 
dÕun montant de 3 000 000 !,  au taux dÕintŽr•t  de 3,70 % pour une durŽe de 30 ans.  

13 Ð DŽcisi on N¡36/2009 Ð Approbati on du contrat de mai ntenance du copieur 
numŽrique avec la sociŽtŽ Ç Bureautique de lÕOuest È. 

Imputation de la dŽpense : 8 000 !  

- Service   AGC Ð Maintenance  
- Nature  6156 
 
14 Ð DŽcision N¡37/2009 Ð Approbati on dÕoccupati on temporaire pour une structure 
gonflable pour enfant et mur dÕescalade sur la digue de lÕŽcluse, du 1er avril au 30 
septembre 2009. 

Montant de la redevance : 697 !  

44/2009 Ð DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS DOMINICAL Ð APPLICATION 
ARTICLE L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL Ð SARL TDO DISTRIBUTION DE 
CHATEAUBOURG Ð MAGASIN TRESOR DES OCEANS 53, RUE LEVAVASSEUR 

Monsieur le PrŽfet de la RŽgion de Bretagne, PrŽfet dÕIlle-et-Vilaine a transmis la 
demande de la SA.R.L. TDO DISTRIBUTION de Ch‰teaubourg (RCS 488 769 803 ˆ  
Rennes) exploitant un magasin de vente de v• tements marins ˆ Dinard, situŽ 53, rue 
Levavasseur sous le nom de Ç TRESOR DES OCEANS È et qui sollicite l'autorisation 
d'ouvrir sa boutique les dimanches compris dans la pŽriode du 15 juin au 15 septembre 
2009 avec l'emploi dÕune salariŽe. 

 
Il est prŽcisŽ que la dŽrogation ainsi demandŽe est instruite en application de l'article 

L 3132-20 du Code du Travail, les dispositions de l'article L 3132-25 (zone touristique 
d'affluence exceptionnelle) ne concernant que les Žtablissements de vente au dŽtail 
mettant ˆ la disposition du public des biens et services destinŽs ˆ faciliter son accueil ou 
ses activitŽs de dŽtente ou de loisirs d'ordre sportif, rŽcrŽatif ou culturel. 

 
Cette dŽrogation est accordŽe par le PrŽfet de la RŽgion de Bretagne, PrŽfet dÕIlle-et-

Vilaine aux Žtablissements qui en font la demande, apr•s  avis de diffŽrentes instances dont 
le Conseil Municipal. 
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LÕarr•t Ž prŽfectoral prŽcise Žgalement les modalitŽs de compensation pour les 

salariŽs, en gŽnŽral Ç un repos hebdomadaire minimal de 24 heures consŽcutives et la 
r•gl e du volontariat dans lÕemploi du personnel le dimanche considŽrŽ È. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ , le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- EMETTRE un avis favorable sur la demande prŽsentŽe.  

45/2009 Ð DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS DOMINICAL Ð APPLICATION 
ARTICLE  L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL Ð SAS CLIN DÕOEIL DE SAINT-NAZAIRE  
MAGASIN PARFUMERIE DOUGLAS Ð 6, BD WILSON 

Monsieur le PrŽfet de la RŽgion de Bretagne, PrŽfet dÕIlle et Vilaine a transmis la 
demande de la SAS CLIN DÕOEIL de Saint-Nazaire (RCS 382 446 144 ˆ Saint-Nazaire) 
exploitant un magasin de parfumerie ˆ Dinard, situŽ 6, Boulevard Wilson dŽnommŽ 
Ç Parfumerie DOUGLAS È et qui sollicite l'autorisation d'ouvrir sa boutique les dimanches 
compris dans la pŽriode du 15 juin au 15 septembre 2009 avec l'emploi dÕun salariŽ. 

 
Il est prŽcisŽ que la dŽrogation ainsi demandŽe est instruite en application de l'article 

L 3132-20 du Code du Travail, les dispositions de l'article L 3132-25 (zone touristique 
d'affluence exceptionnelle) ne concernant que les Žtablissements de vente au dŽtail 
mettant ˆ la disposition du public des biens et services destinŽs ˆ faciliter son accueil ou 
ses activitŽs de dŽtente ou de loisirs d'ordre sportif, rŽcrŽatif ou culturel. 

 
Cette dŽrogation est accordŽe par le PrŽfet de la RŽgion de Bretagne, PrŽfet dÕIlle et 

Vilaine aux Žtablissements qui en font la demande, apr•s  avis de diffŽrentes instances dont 
le Conseil Municipal. 

 
LÕarr•t Ž prŽfectoral prŽcise Žgalement les modalitŽs de compensation pour les 

salariŽs, en gŽnŽral Ç un repos hebdomadaire minimal de 24 heures consŽcutives et la 
r•gl e du volontariat dans lÕemploi du personnel le dimanche considŽrŽ È. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ , le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- EMETTRE un avis favorable sur la demande prŽsentŽe.  

46/2009 Ð DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE ET AUX PREMIER ET 
DEUXIEME ADJOINTS EN APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES Ð 4• me ALINEA 

Par dŽlibŽration en date du 29 mars 2008, le Conseil Municipal a donnŽ dŽlŽgations 
au Maire, aux 1er et 2• me Adjoints, conformŽment ˆ lÕarticle L 2122-22 du code gŽnŽral des 
collectivitŽs territoriales.  

 
La loi n¡2009-179 du 17 fŽvrier 2009 pour lÕaccŽlŽration des programmes de 

construction et dÕinvestissement publics et privŽs a dans son article 10 modifiŽ les 
dispositions du 4• me alinŽa de lÕarticle L2122-22 du CGCT comme suit (les mots soulignŽs 
sont supprimŽs) : 

 
Ç 4¡ De prendre toute dŽcision concernant la prŽparation, la passation, l'exŽcution et 
le r• glement des marchŽs et des accords-cadres d'un montant infŽrieur ˆ un seuil 
dŽfini par dŽcret ainsi que toute dŽcision concernant leurs avenants qui n'entra”nent 
pas une augmentation du montant du contrat initial supŽrieure ˆ 5 %, lorsque les 
crŽdits sont inscrits au budget ; È 

 
Le dŽcret n¡2008-171 du 22 fŽvrier 2008 fixait le seuil prŽcitŽ ̂  206 000 ! HT.  
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Cette modification permet donc au Maire de bŽnŽficier de cette dŽlŽgation sans 

limitation de montant ou de pourcentage, le Conseil Žtant dessaisi des marchŽs ainsi 
passŽs. 

 
En consŽquence, et dans un souci de transparence, de sŽcuritŽ juridique et 

dÕinformation des Žlus sur les opŽrations dÕun montant important, il est proposŽ de limiter 
cette dŽlŽgation aux marchŽs de travaux ou de services infŽrieurs ˆ un seuil fixŽ H.T. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ , le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  

 
- DONNER au Maire et aux 1er et 2• me adjoints la dŽlŽgation susvisŽe limitŽe ˆ  206 000 !  
H.T. Žtant prŽcisŽ que, conformŽment ˆ lÕarticle L.2122-23 du code gŽnŽral des collectivitŽs 
territoriales, il est rendu compte aux membres du conseil municipal des dŽcisions prises par 
le Maire lors de chaque rŽunion. 

 
Pour lÕinformation des Žlus un tableau synthŽtique faisant appara”tre les nouveaux 

seuils de marchŽs et la procŽdure adaptŽe mise en place est joint ˆ la prŽsente note de 
synth•s e. Un guide interne de la commande publique va •t re diffusŽ aupr•s  des services 
qui prŽcisera et dŽtaillera les diffŽrentes procŽdures et seuils qui devront •t re appliquŽs par 
lÕensemble des services municipaux. Chacun des membres du Conseil en sera destinataire 
Žgalement. 

47/2009 Ð ACQUISITION TERRAIN CONSORTS POIFIL Ð COMMUNE DE PLEURTUIT 
LIEU DIT Ç LÕENCLOS È - PARCELLE ZC 36 

Dans le cadre du transfert des serres municipales, les Consorts POIFIL domiciliŽs ˆ  
la Ville Es Passants Ð LÕEnclos Ð 35730 PLEURTUIT acceptent de vendre ˆ la Ville de 
Dinard la parcelle situŽe au lieu-dit lÕEnclos ˆ PLEURTUIT, cadastrŽe section ZC numŽro 
36 p pour une surface dÕenviron 16 500 m2 moyennant le prix de 15 000 !.  Un document 
dÕarpentage en prŽcisera la surface exacte. 

 
Compte tenu de la situation de ce terrain bŽnŽficiant dÕune facilitŽ dÕacc•s  par la RD 

266 et de sa nature en terre agricole ˆ vocation mara”ch•r e propice ˆ lÕinstallation de serres 
municipales,  

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ , le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- APPROUVER lÕacquisition de la parcelle ZC 36 p (environ 16 500 m2) sur la Commune de 
Pleurtuit appartenant aux Consorts POIFIL sur la base dÕun prix de 9 000 !  lÕhectare, 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ  signer tous documents relatifs ˆ  cette acquisition. 

 
La dŽpense en rŽsultant, y compris les frais notariŽs, sera inscrite au budget ville en 

section dÕinvestissement au budget primitif 2009 sous les rŽfŽrences suivantes : 
 

- Nature : 2111 : Terrain nu 
- OpŽration : 50024 : Autres terrains. 

48/2009 Ð STATIONNEMENT PAYANT Ð TARIFS 2009 Ð MODIFICATIFS  

Par dŽlibŽration du 28 novembre 2008, le Conseil Municipal a approuvŽ les 
redevances et tarifs pour lÕannŽe 2009 et notamment les tarifs applicables au 
stationnement payant des vŽhicules.  
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Il est proposŽ les modifications suivantes pour la pŽriode du 16 octobre au 31 mars :  

 
- Stationnement gratuit sur le parking du Pool dÕEmeraude, 
 
- GratuitŽ par carte magnŽtique Žtendue ˆ  1 heure.  

 
En consŽquence,  

 
et apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante :  
 

- MODIFIER les tarifs tels quÕindiquŽs dans le tableau ci-dessous (les autres tarifs restent 
inchangŽs) :  

 

STATIONNEMENT PAYANT HORODATEURS 

TARIFS ACTUELS TARIFS ADOPTES 

PŽriode N¡1 PŽriode N¡2 PŽriode N¡1 PŽriode N¡2 

 

Du 16 
octobre au 
31 mars 

Du 1er avr il 
au 15  
octobre 

Du 16 
octobre au 
31 mars 

Du 1er avr il 
au 15  
octobre 

 Tous les 
jours, 

exceptŽs 
dimanches 

de 9 h ˆ 12 h 
et de 14 h ˆ 

19 h 

 

Tous les 
jours de 

9 h ˆ 19 h 

  

Tous les 
jours de 

9 h ˆ 19 h 

Stationnement longue 
durŽe Ð Maximum 06 h00 

• Pool dÕEmeraude 

0,50 ! par 
tranche de 30 

minutes 

0,50 ! par 
tranche de 
30 mi nutes 

 

GRATUIT 

0,50 ! par 
tranche de 30 
minutes 

Carte magnŽtique GRATUIT : 30 premi •r es 
minutes 

GRATUIT : 
1 heure 

GRATUIT : 
30 premi •r es 

minutes 
 

49/2009 Ð STATIONNEMENT PAYANT Ð VENTE DE CARTES MAGNETIQUES  

Par dŽlibŽration du 28 novembre 2008, le tarif de la carte magnŽtique pour le 
stationnement payant a ŽtŽ approuvŽ pour un montant de 9,50 !,  lÕunitŽ. 

 
A la demande de commer• ants souhaitant faire bŽnŽficier leur client•l e de ce mode 

de paiement, il est proposŽ dÕinstituer un prix de vente de 5 ! lÕunitŽ pour 50 cartes 
minimum.  

 
Chaque carte magnŽtique permet dÕobtenir : 

 
- "  heure de stationnement gratuit par 24 h, durant la pŽriode dÕŽtŽ  
- 1 heure durant la pŽriode hivernale (du 16 octobre au 31 mars). 

 
Les cartes seront mises en vente ˆ lÕoffice du tourisme de Dinard.  
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Communication de Monsieur TASSET : 
 

ÇÇ  Marius MALLET crŽe un nouvel imp™tMarius MALLET crŽe un nouvel imp™t   : la taxe de sta tionnement. Plus  : la taxe de sta tionnement. Plus  

311 %.311 %.   

Cette dŽlibŽration, Monsieur  le Maire, concernant le stationnemen t Cette dŽlibŽration, Monsieur  le Maire, concernant le stationnemen t 

payant et plus par ticul i• rement la vente de car tes magnŽtiques, es t  payant et plus par ticul i• rement la vente de car tes magnŽtiques, es t  

intŽressantintŽressant e parce que rŽvŽlatr ice,  rŽvŽlatr ice parce que inquiŽtante.e parce que rŽvŽlatr ice,  rŽvŽlatr ice parce que inquiŽtante.   

Vous nous proposez dÕapprouver la vente de car tes magnŽtiques aux  Vous nous proposez dÕapprouver la vente de car tes magnŽtiques aux  

commer• ants et ti tulaires de professions l ibŽrales au prix de 5 !  lÕunitŽ pour  commer• ants et ti tulaires de professions l ibŽrales au prix de 5 !  lÕunitŽ pour  

50 cartes minimum, alors que vous nous avez fai t vo50 cartes minimum, alors que vous nous avez fai t vo ter le 28 novembre  ter le 28 novembre  

dernier , la vente de cette carte magnŽtique aux habi tants de Dinard, au pri x dernier , la vente de cette carte magnŽtique aux habi tants de Dinard, au pri x 

de 9,50 !  lÕunitŽ.  de 9,50 !  lÕunitŽ.    

Nous ne pouvons pas voter , ce soir, cette mesure qui vise Nous ne pouvons pas voter , ce soir, cette mesure qui vise 

exclusivement les commer• ants et les professions l ibŽrales, parce quÕelle est  exclusivement les commer• ants et les professions l ibŽrales, parce quÕelle est  

injuinjuste, discriminatoire e t pŽnalise les habitants Dinardais qui nÕont pas de  ste , discriminatoire e t pŽnalise les habitants Dinardais qui nÕont pas de  

garages et sont obl igŽs de se garer  dans la rue.garages et sont obl igŽs de se garer  dans la rue.   

CÕest pourquoi , dans un esprit de justice, nous vous proposons que CÕest pourquoi , dans un esprit de justice, nous vous proposons que 

cette  car te  magnŽtique soi t dŽsormais gratuite pour  tous. cette  car te  magnŽtique soi t dŽsormais gratuite pour  tous.   

Cette dCette d ŽlibŽration est rŽvŽlatr ice et inquiŽtanteŽlibŽration est rŽvŽlatr ice et inquiŽtante   :  vous af firmez ne pas  :  vous af firmez ne pas  

augmenter les imp™ts, peutaugmenter les imp™ts, peut -- • tre , mais vous crŽez un nouvel  imp™t pour les  • tre , mais vous crŽez un nouvel  imp™t pour les  

DinardaisDinardais   :  la  taxe de stationnement.  :  la  taxe de stationnement.    

Comme vous le signifiez dans la Comme vous le signifiez dans la Sec t i o n  de f o nc t i o n nem en t  Sec t i o n  de f o nc t i o n nem en t  ÐÐ DŽt ai l   DŽt ai l  

des  rec et tdes  rec et t es , es , le droit de sta tionnement passera de 120 800 !  ˆ  373 840 !le droit de sta tionnement passera de 120 800 !  ˆ  373 840 !   !  !  

Nous constatons ce soir,  une augmentation explosive des droi ts de Nous constatons ce soir,  une augmentation explosive des droi ts de 

stationnement de plus de 253 000 ! , soit par rapport ˆ  lÕexercice prŽcŽdent,  stationnement de plus de 253 000 ! , soit par rapport ˆ  lÕexercice prŽcŽdent,  

une augmentation de une augmentation de 311 %.311 %.   

Cette nouvelle  pressiCette nouvelle  pression fiscale est  insupportable.  A dŽfaut dÕaugmenter  on fiscale est  insupportable.  A dŽfaut dÕaugmenter  

le taux des imp™ts locaux, Monsieur le Maire, vous inventez une nouvelle  le taux des imp™ts locaux, Monsieur le Maire, vous inventez une nouvelle  

taxe qui frappe de plein fouet les Dinardais e t les touristes. Cette mesure est  taxe qui frappe de plein fouet les Dinardais e t les touristes. Cette mesure est  

dangereuse, sur tout aujourdÕhui,  o•  nous vivons une dangereuse, sur tout aujourdÕhui,  o•  nous vivons une pŽriode de crise pŽriode de crise 

Žconomique et  sociale , sans prŽcŽdent.  CÕest une grave nuisance pour le  Žconomique et  sociale , sans prŽcŽdent.  CÕest une grave nuisance pour le  

commerce et lÕattractivi tŽ de notre vi l le .commerce et lÕattractivi tŽ de notre vi l le .   ÈÈ  

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ 25 voix POUR et 8 
ABSTENTIONS (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, 
M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH et M GOUILLON) de prendre la dŽcision 
suivante :  

 
- APPROUVER la vente de cartes magnŽtiques aux commer• ants et titulaires de 
professions libŽrales au prix de 5 ! lÕunitŽ pour 50 cartes minimum, Žtant prŽcisŽ que la 
revente en est interdite.  

 
Les recettes seront imputŽes comme suit :  

 
- Compte Ð 7337  
- Antenne Ð 73373  
- Service Ð STP  
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50/2009 Ð BUDGET COMMUNE Ð VOTE DES SUBVENTIONS Ð EXERCICE 2009 Ð 
N¡2 

ConsidŽrant les conclusions de lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse 
RŽgionale de CrŽdit Agricole Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune 
dŽlibŽration accordant une subvention ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des 
conseillers municipaux prŽsidents ou membres de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prŽsidents ou membres dÕune 

ou plusieurs des associations citŽes dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 
 
Les conseillers ne prenant pas part au vote pour les diffŽrentes subventions 

suivantes : 
 

Associati on du Festi val  de Musique de Dinard C™te dÕEmeraude :  
 
- Madame Sylviane MALLET 
 
Ma”tr ise Sainte-Magdelaine :  
 
- Madame Odile BEAUFILS-FELIN 
 
A.M.P. Amical e des Marins Plaisanci ers :  
 
- Madame Sylvie CASSAGNAU 
 
Amicale la•que secti on sport :  
 
- Monsieur Jean-Claude MAHE 
 
Associati on Dinard cycl otourisme :  
 
- Monsieur Jean SMITH 
 
Club subaquati que dinardais :  
 
- Madame Sylviane MALLET 
 
Dinard Žquitati on :  
 
- Madame Florence BASOFSKI 
 
Dinard jogging :  
 
- Monsieur Jacques PICHOT 
 
Dinard Olympique Natati on :  
 
- Monsieur Daniel BOUCHET 
- Madame Henriette ESNAULT 
- Monsieur Jacques PICHOT 
- Monsieur Michel BOUCHALAIS 
 
Football club dinardais :  
 
- Monsieur Jean GOUILLON 
 
GUILDEP :  
 
- Monsieur Daniel BOUCHET 
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- Madame Dominique FRIN 
- Madame GŽraldine GUILLET 
 
Tennis cl ub de la C™te dÕEmeraude :  
 
- Monsieur Jacques PICHOT 
- Monsieur Badara-Ali SIDIBE 
 
Secouristes de la C™te dÕEmeraude :  
 
- Monsieur Alain BAERT 
 
S.P.A. :  
 
- Madame Sylviane MALLET 
 
Ecole de musi que intercommunale conservatoire RAVEL :  
 
- Madame Sylviane MALLET 
- Madame Antoinette AYRAULT 
 
Amis de Star nberg :  
 
- Madame Henriette ESNAULT 
- Monsieur Jean-Claude MAHE 
- Madame Odile BEAUFILS-FELIN 
- Monsieur Alain BAERT 
 
Caisse des Žcoles :  
 
- Madame Sylviane MALLET 
- Monsieur Jean GOUILLON 
 
Budget du festi val du fi lm britannique :  
 
- Madame Sylviane MALLET 
 
C.C.A.S. :  
 
- Madame Henriette ESNAULT 
 
Communication de Monsieur LANZA : 
 

ÇÇ  Monsieur  le Maire, Monsieur  le Maire,   

JÕaurais une premi• re requ• te ˆ  formuler,  cel le de vJÕaurais une premi• re requ• te ˆ  formuler,  cel le de voir rŽintŽgrer dans oir rŽintŽgrer dans 

le tableau des subventions une l igne in ti tulŽe Çle tableau des subventions une l igne in ti tulŽe Ç  solde diverses subventionssolde diverses subventions   È È 

qui permettait dÕavoi r une vision claire du solde restant ˆ  a ttr ibuer . Cette  qui permettait dÕavoi r une vision claire du solde restant ˆ  a ttr ibuer . Cette  

l igne spŽci fique apparaissait dans les tableaux pour les exercices de 2004 ˆ  l igne spŽci fique apparaissait dans les tableaux pour les exercices de 2004 ˆ  

20072007  (demandŽe par  lÕopposition ˆ  lÕŽpoque et acceptŽe par  le  Maire) .   (demandŽe par  lÕopposition ˆ  lÕŽpoque et acceptŽe par  le  Maire) .    

Concernant t r• s prŽcisŽment ce tableau des subventions, i l  laisse Concernant t r• s prŽcisŽment ce tableau des subventions, i l  laisse 

appara”tre plusieurs points dÕinterrogation. Je crains for t que les propos de  appara”tre plusieurs points dÕinterrogation. Je crains for t que les propos de  

Monsieur LUGAND, Conseil ler Municipal de notrMonsieur LUGAND, Conseil ler Municipal de notre groupe dÕopposi tion, soient  e groupe dÕopposi tion, soient  

confirmŽsconfirmŽs   :  i l  a  prŽcisŽ ici  m• me les inquiŽtudes quÕil  avai t sur  les :  i l  a  prŽcisŽ ici  m• me les inquiŽtudes quÕil  avai t sur  les 

restr ictions quÕauraient ˆ  suppor ter , en autre, cer taines associations restr ictions quÕauraient ˆ  suppor ter , en autre, cer taines associations 

dinardaises. dinardaises.   
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A la lecture de ce A la lecture de ce premier tableau, les chif fres communiquŽs premier tableau, les chif fres communiquŽs 

sont t rompsont t romp eurs car nous avons ˆ  nous prononcer uniquement sur 72  eurs car nous avons ˆ  nous prononcer uniquement sur 72  

premi• res demandes de subventions. premi• res demandes de subventions.   

Dans le dŽtai l  de ces 72 demandesDans le dŽtai l  de ces 72 demandes   , i l  appara”t que 49 dÕentre el les , i l  appara”t que 49 dÕentre el les 

verront leur demande reconduite,  8  autres seront revues et  corr igŽes ˆ  la  verront leur demande reconduite,  8  autres seront revues et  corr igŽes ˆ  la  

baisse pour 34 880 !  ebaisse pour 34 880 !  e t enfin 12 autres verront leur subvention augmenter  t enfin 12 autres verront leur subvention augmenter  

pour 89 042 !  et pour certaines augmenter de fa• on extr• memen t pour 89 042 !  et pour certaines augmenter de fa• on extr• memen t 

importanteimportante   : + 63 %    + 70 %    + 93 %                                                                                : + 63 %    + 70 %    + 93 %                                                                                  

Sur ces exemples,  jÕySur ces exemples,  jÕy  reviendrais dans quelques instants.  reviendrais dans quelques instants.   

Alors vous me direz, de quoi  pouvonsAlors vous me direz, de quoi  pouvons--nous nous plaindre Énous nous plaindre É   

Tout serai t parfai t sÕil  nÕy avait pas ces 89 demandes en attente qui vont  Tout serai t parfai t sÕil  nÕy avait pas ces 89 demandes en attente qui vont  

nous arr iver dans les semaines ˆ  venir  et nous arr iver dans les semaines ˆ  venir  et vous le savez fort bienvous le savez fort bien . El les  . El les  

apparaissentapparaissent  rŽguli• rement  rŽguli• rement ÇÇ  pour preuvepour preuve   ÈÈ ce tableau que jÕavais initiŽ,   ce tableau que jÕavais initiŽ,  

mais qui nÕest pas malheureusement mis ˆ  la disposition de ce conseil , ce mais qui nÕest pas malheureusement mis ˆ  la disposition de ce conseil , ce 

que je regrette . Vous avez fai t inscrire pour la to tal i tŽ de lÕque je regrette . Vous avez fai t inscrire pour la to tal i tŽ de lÕexercice 2009 un exercice 2009 un 

montant de 940 760 !  (subventions ˆ  destination des associations) . A cette  montant de 940 760 !  (subventions ˆ  destination des associations) . A cette  

somme, i l  convient de dŽduire les sommes dŽjˆ  engagŽes (20 842 ! )  ainsi  somme, i l  convient de dŽduire les sommes dŽjˆ  engagŽes (20 842 ! )  ainsi  

que les dŽl ibŽrations de ce soir pour un montant de 775 087 ! , soit un que les dŽl ibŽrations de ce soir pour un montant de 775 087 ! , soit un 

montant dÕattr ibutionmontant dÕattr ibution s actuel de 795 950 ! . Reste de disponible une somme s actuel de 795 950 ! . Reste de disponible une somme 

de 144 831 ! .  Hors nous avons vu quÕil reste en at tente 89 demandes pour  de 144 831 ! .  Hors nous avons vu quÕil reste en at tente 89 demandes pour  

un montant de 200 000 ! . un montant de 200 000 ! . Ces chif fres montrent que ce seul budget de 940  Ces chif fres montrent que ce seul budget de 940  

000 !  ne suffira  pas. 000 !  ne suffira  pas. Non inclusNon inclus   :  f• te  des mouettes,  ass:  f• te  des mouettes,  association Dinardociation Dinard --

promotion course au large, ainsi que 35 autre associations.  promotion course au large, ainsi que 35 autre associations.    

Notre constatNotre constat   : le montant global des subventions ˆ  destination des : le montant global des subventions ˆ  destination des 

associations qui  font lÕobjet de cette dŽlibŽration,  a  augmentŽ. associations qui  font lÕobjet de cette dŽlibŽration,  a  augmentŽ.   

Je note dÕautre par t, que le budget que vous Je note dÕautre par t, que le budget que vous nous prŽsentez passe de 1  nous prŽsentez passe de 1  

013 250 !  ˆ  940 760 ! .013 250 !  ˆ  940 760 ! .   

Comment al lezComment al lez -- vous faire pour ces 89 demandes de subventions en  vous faire pour ces 89 demandes de subventions en  

attenteattente   :  :    

Baisse ÉBaisse É   ! Suppression É! Suppression É   !!   !!   

En tout Žtat de cause, i l  y a chez vous une constance. Cette mŽthode En tout Žtat de cause, i l  y a chez vous une constance. Cette mŽthode 

dÕattr ibution toujours tournŽe verdÕattr ibution toujours tournŽe ver s ce que je quali f ierais de Çs ce que je quali f ierais de Ç  cl ientŽl ismeclientŽl isme   È. È.   

VenonsVenons-- en maintenant aux subventions qui el les se voient grati f iŽes  en maintenant aux subventions qui el les se voient grati f iŽes  

dÕune augmentation importante.  dÕune augmentation importante.    

A .S.T.D. (Am ic a le Soc i al e des  Ter r i t o r i au x  de Di nardA .S.T.D. (Am ic a le Soc i al e des  Ter r i t o r i au x  de Di nard   :: dÕabord un dÕabord un 

motif de satisfaction car la mise en applicamotif de satisfaction car la mise en applica tion des bons de vacances ˆ  tion des bons de vacances ˆ  

destination du personnel de Mair ie en act ivi tŽ nous tenai t ˆ  cÏ ur et figurait  destination du personnel de Mair ie en act ivi tŽ nous tenai t ˆ  cÏ ur et figurait  

en bonne place dans notre programme de campagne, nous lÕavions expl iquŽ en bonne place dans notre programme de campagne, nous lÕavions expl iquŽ 

tr• s clairement,  ce qui ne fut  pas votre  cas lors du 1tr• s clairement,  ce qui ne fut  pas votre  cas lors du 1 erer  tour . M• me chez les  tour . M• me chez les 

ÇÇ  FelonsFelons   È, les ÇÈ, les Ç  t ra”trestra”tres   È ou les ennemis de Dinard (propos que vous citez  È ou les ennemis de Dinard (propos que vous citez  

rŽguli• rement en public) i l  y  a de bonnes idŽes ˆ  copier  e t vous ne manquez  rŽguli• rement en public) i l  y  a de bonnes idŽes ˆ  copier  e t vous ne manquez  

pas de le  faire . pas de le  faire .   
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De la satisfaction,  De la satisfaction,  malheureusement, nous al lons passer  ˆ  malheureusement, nous al lons passer  ˆ  

lÕinterrogation. En ef fe t, llÕinterrogation. En ef fe t, l a subvention de lÕÕA.S.T.D. est passŽe de 64 500 a subvention de lÕÕA.S.T.D. est passŽe de 64 500 !  !  

(en 2007) ˆ  plus de 124 500 !  ˆ  ce jour, ce qui fai t tout de m• me une  (en 2007) ˆ  plus de 124 500 !  ˆ  ce jour, ce qui fai t tout de m• me une  

augmentation de 94 % (el le avai t dŽj ˆ  ŽtŽ majorŽe en 2008 de 13 000 !  pour  augmentation de 94 % (el le avai t dŽj ˆ  ŽtŽ majorŽe en 2008 de 13 000 !  pour  

la mise en place des ch• ques vacances)la mise en place des ch• ques vacances)   : cela  nous para”t  irrŽal iste . : cela  nous para”t  irrŽal iste .   

Les seuls cri t• res actuels pris en comLes seuls cri t• res actuels pris en compte par lÕA.S.T.D. pour lÕobtention  pte par lÕA.S.T.D. pour lÕobtention  

des ch• ques vacances sont les suivantsdes ch• ques vacances sont les suivants   : faire  par tie du personnel  : faire  par tie du personnel  

municipal , • tre  dans les catŽgories A B ou C et  en activi tŽ (sont exclus les  municipal , • tre  dans les catŽgories A B ou C et  en activi tŽ (sont exclus les  

retrai tŽs) un chŽquier vacances maximum par famil le e t • tre adhŽrent de retrai tŽs) un chŽquier vacances maximum par famil le e t • tre adhŽrent de 

lÕA.lÕA.S.T.D. Ceci  l imite tr• s fortement le  nombre dÕemployŽs concernŽs. S.T.D. Ceci  l imite tr• s fortement le  nombre dÕemployŽs concernŽs.   

A ce jour , envi ron 180 personnes sur  319 vont bŽnŽficier de ces A ce jour , envi ron 180 personnes sur  319 vont bŽnŽficier de ces 

ch• ques vacances pour lÕŽtŽ 2009. LÕaugmentation de cette subvention  ch• ques vacances pour lÕŽtŽ 2009. LÕaugmentation de cette subvention  

passe de 64 passe de 64 500 !  ˆ  124 500 !  soi t un dif fŽrentiel de 60 000 ! . Cette somme 500 !  ˆ  124 500 !  soi t un dif fŽrentiel de 60 000 ! . Cette somme 

supplŽmenta ire ne serai tsupplŽmenta ire ne serai t --el le  quÕ̂  destination des ch• ques vacanceselle  quÕ̂  destination des ch• ques vacances   ??   

Si oui, cela reprŽsenterai t une participat ion possible de pr• s de Si oui, cela reprŽsenterai t une participat ion possible de pr• s de 600 600 

employŽsemployŽs en activi tŽ dans les cri t • res dŽjˆ  ŽnumŽrŽs en activi tŽ dans les cri t • res dŽjˆ  ŽnumŽrŽs . Permettez. Permettez-- moi de  moi de  

vous rappeler que ces m• mes employŽs ne reprŽsentent que 220 adhŽrents vous rappeler que ces m• mes employŽs ne reprŽsentent que 220 adhŽrents 

ˆ  lÕA.S.T.D. Qui  al lezˆ  lÕA.S.T.D. Qui  al lez -- vous satisfairevous satisfaire   ??   

FC.D.FC.D.   :  :  Subvention qui passe de 23 515 !  en 2008 ˆ  39 807 !  so it une Subvention qui passe de 23 515 !  en 2008 ˆ  39 807 !  so it une 

augmentation de plus de 70 %. augmentation de plus de 70 %.   

Monsieur le Maire, nous nMonsieur le Maire, nous nous rŽjouissons de lÕaugmentation de 70 % de ous rŽjouissons de lÕaugmentation de 70 % de 

la subvention pour  ce club. Pouvezla subvention pour  ce club. Pouvez-- vous nous donner  les raisons de cette  vous nous donner  les raisons de cette  

augmentationaugmentation   ??   

La Lam e dÕEm erau deLa Lam e dÕEm erau de   :  :  subvention qui passe de 18 100 !  ˆ  29 600 !  subvention qui passe de 18 100 !  ˆ  29 600 !  

soi t  une augmentation de 63 %.soi t  une augmentation de 63 %.   

  

  

  

Monsieur le Maire, nousMonsieur le Maire, nous  nous rŽjouissons encore de cette bel l e   nous rŽjouissons encore de cette bel l e  

augmentation de subvention pour ce club et encore une fois vous nÕallez pas augmentation de subvention pour ce club et encore une fois vous nÕallez pas 

manquer de nous donner  les raisons de cette  augmentation.  manquer de nous donner  les raisons de cette  augmentation.    

Pour conclure, je prŽcise que nous voterons ÇPour conclure, je prŽcise que nous voterons Ç  POURPOUR  È lÕattr ibution de È lÕattr ibution de 

ces subventces subvent ions afin de soutenir le dynamisme de lÕensemble du tissu  ions afin de soutenir le dynamisme de lÕensemble du tissu  

associati f dinardais.  En revanche, nous nous in terrogeons sur la  mani• re  associati f dinardais.  En revanche, nous nous in terrogeons sur la  mani• re  

obscure dont sont a tt r ibuŽes ces subventions. Quand seraobscure dont sont a tt r ibuŽes ces subventions. Quand sera -- tt -- i l  des 89 i l  des 89 

subventions en at tentesubventions en at tente   ??   ÈÈ  

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes :  

 
- APPROUVER le vote des subventions telles que figurant dans lÕannexe jointe, 
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- AUTORISER le Maire, ou l'Adjoint dŽlŽguŽ, ˆ verser en tant que de besoin tout ou 
partie, par voie dÕacompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuŽe ˆ  
lÕassociation par la prŽsente dŽlibŽration. 

 
Les dŽpenses en rŽsultant seront imputŽes de la fa• on suivante au budget primitif 

2009 : 
 

- Article   6574 - Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privŽ et autres 
organismes Ð dans les diffŽrents services concernŽs suivants : 

                                    
                                  - Animation                                 (ANI) 

- Animations sportives                (ASP) 
- Autres services                        (AUS) 
- Divers relations publiques       (DRP) 
- Ecoles publiques                     (ECP) 
- Enseignement PrivŽ                (ENP) 
- Enseignement Secondaire      (ENS) 
- Musique                                  (MDE) 
- MusŽe                                     (MUS) 
- Police Municipale                    (PME) 
- Tourisme                                 (TOU) 
- Jumelage Starnberg                (JUS) 
- Jumelage Lord Russel            (JUN) 
 
 

Nature Serv ice Code 
Fonct ion 

Non Associat ion Subv 2009 
mont ants sŽance 

du 9.04.2009 

6574 ANI  Animat ion 024 ComitŽ des F• tes  10 000,00 !  

  025 Club PhilatŽlique       500,00 !  

  33 Amicale La•que ThŽ‰tre        600,00 !  

  33 Association du Festival Musique 
de Dinard C™te d'Emeraude 

  35 000,00 !  

  33 Vents et MarŽes - Groupe 
instrumental & Vocal 

   4 200,00 !  

  33 Ma”trise Ste Magdelaine    1 300,00 !  

Tot al Ani Anim at ion  51 600,00 !  
6574 ASP Animat ions 

Spor t ives                  
40 A•kido Dinard      400,00 !  

  40 A.M.P. Amicale des Marins 
Plaisanciers 

   1 000,00 !  

  40 Amical Billard Club de Dinard 
(ABCD)  

      600,00 !  

  40 Amicale La•que section sport    3 900,00 !  

  40 Association Accordances    1 000,00 !  

  40 Association Dinard Cyclotourisme      900,00 !  

  40 Association Sportive de PŽtanque 
La Boule Dinardaise 

    150,00 !  

  40 Association Sportive Sainte Marie     900,00 !  

  40 Club Bouliste Dinardais     400,00 !  

  40 Club subaquatique Dinardais 10 000,00 !  

  40 Dinard Amical Club  7 800,00 !  
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  40 Dinard Equitation  4 000,00 !  

  40 Dinard Jogging    500,00 !  

  40 Dinard KaratŽ 4 000,00 !  

  40 Dinard Olympique Natation 6 800,00 !  

  40 Dinard Pool Section 1 000,00 !  

  40 Emeraude Sport Auto 3 500,00 !  

  40 Etoile Dinardaise Basket 6 000,00 !  

  40 Etoile Dinardaise Twirling 1 200,00 !  

  40 Football Club Dinardais 37 715,00 !  

  40 Gymnastique Volontaire de Dinard     420,00 !  

  40 GUILDEP 4 000,00 !  

  40 La Lame d'Emeraude  29 600,00 !  

  40 Navikart 19 000,00 !  
  40 Tennis club de la C™te 

d'Emeraude 
14 000,00 !  

  415 Triathlon Olympic Dinard       500,00 !  

  40 Velo Club Dinardais   1 100,00 !  

Tot al ASP Anim at ions spor t ives      160 385,00 !  
6574 AUS Aut res 

Serv ices 
025 A.M.C.S. (Art Mode CrŽativitŽ 

Spectacles) 
 20 000,00 !  

  025 A.S.T.D. Amicale Sociale des 
Territoriaux de DINARD 

      124 500,00 !  

  025 A.I .O. SantŽ      175,50 !  

  025 M.N.T. I&V 60 000,00 !  

  025 S.N.S.M.- SociŽtŽ Nationale de 
sauvetage en mer 

18 500,00 !  

Tot al AUS Aut res Services 223 175,50 !  
6574 DRP divers 025 Association Loisirs Pluriel de Saint 

Malo 
         75,00 !  

  025 Buga SolidaritŽs Franco-
Colombiennes 

    1 000,00 !  

  025 Caisse Malouine d'Entraide aux 
Familles des Marins P• cheurs 
PŽris en Mer 

      150,00 !  

  025 Cercle Celt ique An AlarcÕh    1 067,00 !  

  025 CNL C™te d'Emeraude 
ConfŽdŽration Nationale du 
Logement de la Consommation et 
de l'Environnement de la C™te 
d'Emeraude 

     400,00 !  

  025 Dinard Passe Temps      530,00 !  

  025 FŽdŽration Nationale des Anciens 
Combattants en AlgŽrie Maroc et 
Tunisie FNACA 

       90,00 !  

  025 F.N.D.I .R.P. - Association 
DŽportŽs & InternŽs RŽsistants & 
Patriotes 

       80,00 !  
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  025 LÕEchiquier Dinardais      500,00 !  

  025 MŽdaillŽs Militaires 871• me 
section 

     130,00 !  

  025 Radio Parole de Vie (R.P.V.)      200,00 !  

  025 Secouristes de la C™te d'Emeraude   2 500,00 !  

  025 S.P.A    3 500,00 !  

  025 U.N.C.-  Union Nationale des 
Combattants 

   1 175,00 !  

Tot al DRP divers relat ions publiques   11 397,00 !  
6574 ECP Ecoles 212 Union I & V des DŽlŽguŽs 

DŽpartementaux de l'Education 
Nationale 

         60,00 !  

Tot al ECP Ecoles Publiques          60,00 !  
6574 ENP 

Enseignem ent  
Pr ivŽ     

212 A.P.E.L. Saint Jean     2 000,00 !  

Tot al ENP Enseignem ent  Pr ivŽ     2  000,00 !  
6574 ENS 

Enseignem ent  
sec. 

22 Association Sportive Coll• ge Le 
Bocage 

  1 270,00 !  

  22 Association Foyer Socio Educatif 
de l'EREA de Taden 

       50,00 !  

  22 B.T.P. FORMATION 35      100,00 !  

  22 Chambre de MŽtiers et de 
l'Artisanat Calvados 

      25,00 !  

  22 Chambre de MŽtiers et de 
l'Artisanat C™tes d'Armor Dinan 

    125,00 !  

  22 Chambre de MŽtiers et de 
l'Artisanat C™tes d'Armor Saint 
Brieuc 

     75,00 !  

  22 Chambre de MŽtiers et de 
l'Artisanat  Indre et Loire, Foyer 
d'Animation Socio Educative du 
CFA 

     25,00 !  

  22 Chambre des MŽtiers et de 
l'Artisanat d'I lle et Vilaine 

    575,00 !  

  22 Le Gros Ch• ne       25,00 !  

  22 LEPPA Services Dominique Savio     150,00 !  

  22 Maison Familiale Rurale HŽdŽ       50,00 !  

Tot al Enseignem ent  Secondaire   2  470,00 !  
6574 MDE MUSI QUE  321 Association Culturelle Dinardaise 

(A.C.D.) 
    450,00 !  

  321 Ecole de Musique I.C. 
Conservatoire RAVEL 

45 000,00 !  

Tot al MDE Musique Dessin 45 450,00 !  
6574 MUS MusŽe  322 Histoire et Patrimoine du Pays de 

Dinard 
 2 140,00 !  

Tot al MUS MusŽe   2 140,00 !  
6574 PME Pol ice 

Municipale        
112 Association PrŽvention Routi• re     110,00 !  

Tot al PME Police Municipale      110,00 !  
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6574 TOU Tour ism e 95 Office du Tourisme      260 000,00 !  

Tot al TOU Tour ism e 260 000,00 !  
6574 JUS Jum elage 04 Amis de Starnberg   11 300,00 !  

Tot al JUS Jumelage St arnberg   11 300,00 !  
6574 JUN Jum elage  04 Lord Russel     5 000,00 !  

Tot al JUN JUMELAGE Lord Russel     5  000,00 !  
     

TOTAL 6574 775 087,50 !  

BUDGET COMMUNE Ð VOTE DES SUBVENTIONS AUX ORGANISMES PUBLICS 

 
- Article 65735 Ð Subventions de fonctionnement aux organismes publics, groupement de 
collectivitŽs - dans les diffŽrents services concernŽs suivants :  

 
 

Nature Serv ice Code 
Fonct ion 

Nom Subv 2009 
mont ants sŽance 

du 9.04.2009 

65735 DRP divers 
relat ions 
publiques 

90 Cotisation Pays de Saint Malo 12 831.70 !  

Tot al DRP divers relat ions publiques 12 831.70 !  

TOTAL 65735 12 831.70 !  

 
- Article 65736 Ð Subventions de fonctionnement aux organismes publics, Žtablissements et 
services rattachŽs - dans les diffŽrents services concernŽs suivants : 

 
Nature Serv ice Code 

Fonct ion 
Nom Subv 2009 

mont ants sŽance 
du 9.04.2009 

657361 ECP Žcoles 
publiques 

212 Caisse des Žcoles 160 000,00 !  

Tot al ECP Žcoles publiques 
 

160 000,00 !  

TOTAL 657361 160 000,00 !  

 
 

 
- Article 65737 Ð Subventions de fonctionnement aux organismes publics, autres 
Žtablissements publics locaux - dans les diffŽrents services concernŽs suivants : 

 
Nature Serv ice Code 

Fonct ion 
Nom Subv 2009 

mont ants sŽance 
du 9.04.2009 

65737 ANI   
animat ion 

33 Budget du Festival du film 
Britannique 

180 000,00 !  

Tot al ANI  180 000,00 !  

TOTAL 65737 180 000,00 !  

 
 

- Article 65736 Ð Subventions de fonctionnement aux organismes publics, Žtablissements et 
services rattachŽs - dans les diffŽrents services concernŽs suivants : 
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Nature Serv ice Code 
Fonct ion 

Nom Subv 2009 
Mont ant  ˆ  

inscr ire SŽance 
du 9.04.2009 

657362 AUS aut res 
serv ices 

520 CCAS      140 000,00 !  

Tot al AUS aut res services 140 000,00 !  

 

51/2009 Ð  CONVENTION ENTRE LÕASSOCIATION Ç LÕAMICALE SOCIALE DES 
TERRITORIAUX DE DINARD (A.S.T.D.) È ET LA COMMUNE DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret, 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, dŽfinissant lÕobjet, 
le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ 23 000 euros 
par an, 

 
ConsidŽrant quÕune subvention de 124 500 ! au bŽnŽfice de lÕassociation           Ç 

LÕAmicale sociale des territoriaux de Dinard (A.S.T.D.) È est proposŽe au vote lors de la 
prŽsente sŽance,  

 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 

Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du conseil municipal prŽsident ou membres de 

lÕassociation citŽe dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes : 

 
- APPROUVER la convention entre lÕassociation Ç LÕAmicale sociale des territoriaux de 
Dinard (A.S.T.D.) È et la Commune de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention.  

 

52/2009 Ð CONVENTION ENTRE LÕASSOCIATION Ç ECOLE DE MUSIQUE 
INTERCOMMUNALE Ð CONSERVATOIRE DE MUSIQUE RAVEL È ET LA COMMUNE 
DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret, 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, dŽfinissant lÕobjet, 
le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ 23 000 euros 
par an, 

 
ConsidŽrant  quÕune avance de 18 000 !  a dŽjˆ  ŽtŽ votŽe lors du Conseil Municipal 

du 26 fŽvrier 2009, 
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ConsidŽrant quÕavec la subvention supplŽmentaire de 45 000 ! au bŽnŽfice de 

lÕassociation Ç Ecole de musique intercommunale Ð Conservatoire de Musique Ravel È, 
proposŽe au vote lors de la prŽsente sŽance, le montant total de la subvention accordŽe ˆ  
lÕassociation pour lÕannŽe 2009 est de 63 000 !,  

 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 

Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du conseil municipal prŽsident ou membres de 

lÕassociation citŽe dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 

Mesdames Sylviane MALLET et Antoinette AYRAULT ne prennent pas part au vote.  
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER la convention entre lÕassociation Ç Ecole de musique intercommunale  
Conservatoire de Musique Ravel È et la commune de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention  

53/2009 Ð CONVENTION ENTRE LÕASSOCIATION Ç FOOTBALL CLUB DINARDAIS È 
ET LA COMMUNE DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret, 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, dŽfinissant lÕobjet, 
le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ  23 000 ! par an, 
 
ConsidŽrant quÕune avance de 2 092 ! a dŽĵ  ŽtŽ votŽe lors du Conseil Municipal du 

26 fŽvrier 2009, 
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ConsidŽrant quÕavec la subvention supplŽmentaire de 37 715 ! au bŽnŽfice de 

lÕassociation Ç Football Club Dinardais È, proposŽe au vote lors de la prŽsente sŽance, le 
montant total de la subvention accordŽe ˆ lÕassociation pour lÕannŽe 2009 est de 39 807 ! , 

 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 

Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prŽsident ou membres de 

lÕassociation citŽe dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 

Monsieur Jean GOUILLON ne prend pas part au vote. 
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER la convention entre lÕassociation Ç Football Club Dinardais È et la commune 
de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention. 

54/2009 Ð CONVENTION ENTRE LÕASSOCIATION Ç LA LAME DÕEMERAUDE È ET LA 
COMMUNE DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret, 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, dŽfinissant lÕobjet, 
le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ 23 000 ! par an, 
 
ConsidŽrant quÕune subvention de 29 600 ! au bŽnŽfice de lÕassociation Ç La Lame 

dÕEmeraude È est proposŽe au vote lors de la prŽsente sŽance, 
 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 

Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prŽsident ou membres de 

lÕassociation citŽe dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER la convention entre lÕassociation Ç La Lame dÕEmeraudeÈ et la commune 
de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention.  

55/2009 Ð CONVENTION ENTRE LA Ç MUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE 
DÕILLE-ET-VILAINE È ET LA COMMUNE DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret,  
 
 



 20 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, 
dŽfinissant lÕobjet, le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ 23 000 ! par an, 
 
ConsidŽrant quÕune subvention de 60 000 ! au bŽnŽfice de la Ç Mutuelle nationale 

territoriale dÕIlle et Vilaine (M.N.T.I & V) È est proposŽe au vote lors de la prŽsente sŽance,  
 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 

Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prŽsident ou membres de 

lÕorganisme citŽ dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER la convention entre la Ç Mutuelle nationale territoriale dÕIlle et Vilaine È et la 
commune de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention.   

56/2009 Ð CONVENTION ENTRE LÕASSOCIATION DU Ç FESTIVAL DE MUSIQUE DE 
DINARD Ð COTE DÕEMERAUDE È ET LA COMMUNE DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret, 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, dŽfinissant lÕobjet, 
le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ 23 000 ! par an, 
 
ConsidŽrant quÕune subvention de 35 000 ! au bŽnŽfice de lÕAssociation du Festival 

de Musique de Dinard Ð C™te d'Emeraude est proposŽe au vote lors de la prŽsente sŽance,  
 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse Agricole Mutuel de Champagne 

Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention ˆ une association ˆ  
laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres de lÕassociation, 
est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres de Conseil Municipal prŽsidents ou membres dÕune 

ou plusieurs des associations citŽes dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 

Madame Sylviane MALLET ne prend pas part au vote. 
 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER La convention passŽe entre lÕassociation Ç Festival de Musique de Dinard - 
C™te dÕEmeraude È et La Commune de Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention.  
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57/2009 Ð CONVENTION ENTRE LÕASSOCIATION Ç OFFICE DE TOURISME È ET 
LA COMMUNE DE DINARD 

Vu lÕarticle 10 de la loi n¡2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, prŽcisant que lÕautoritŽ administrative qui 
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dŽpasse un seuil dŽfini par dŽcret, 
conclure une convention avec lÕorganisme de droit privŽ qui en bŽnŽficie, dŽfinissant lÕobjet, 
le montant et les conditions dÕutilisation de la subvention attribuŽe, 

 
Vu le dŽcret dÕapplication n¡2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une 

convention avec tout organisme bŽnŽficiant dÕune subvention supŽrieure ˆ 23 000 ! par an, 
 
ConsidŽrant quÕune subvention de 260 000 ! au bŽnŽfice de lÕassociation Ç Office de 

tourisme È est proposŽe au vote lors de la prŽsente sŽance,  
 
Vu lÕarr•t  du Conseil dÕEtat du 9 juillet 2003 Ç Caisse RŽgionale de CrŽdit Agricole 

Mutuel de Champagne Bourgogne È stipulant quÕune dŽlibŽration accordant une subvention 
ˆ une association ˆ laquelle ont pris part des conseillers municipaux prŽsidents et membres 
de lÕassociation, est illŽgale. 

 
Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prŽsident ou membres de 

lÕassociation citŽe dans la prŽsente dŽlibŽration de sortir de la salle. 
 

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes : 

 
- APPROUVER la convention entre lÕassociation Ç Office de tourisme È et la commune de 
Dinard,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ, ˆ signer la convention. 

58/2009 Ð AFFECTATION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE Ð ATTRIBUTION 
2008 

Par courrier, en date du 25 fŽvrier 2009, Monsieur le PrŽfet dÕIlle-et-Vilaine fait 
conna”tre que suite ˆ lÕŽtat de rŽpartition dressŽ par le Minist•re  de lÕIntŽrieur pour le 
DŽpartement 35, une somme de 97 252 ! avait ŽtŽ allouŽe ˆ la Ville de Dinard, au titre du 
produit des amendes de police 2008 revenant aux communes et groupes de communes de 
10 000 habitants et plus. 

 
Cette recette, inscrite au budget, devra •t re utilisŽe rŽglementairement au 

financement dÕopŽrations dÕamŽlioration de la circulation routi•r e ŽnumŽrŽe ˆ lÕarticle R 
2334-12 du CGCT. 

 
Cette dotation a ŽtŽ affectŽe au programme voirie 2009, qui comprend notamment les 

travaux suivants :  

 
- Boulevard de la LibŽration : crŽation dÕun plateau surŽlevŽ avec mise en place dÕun 
syst•m e Ç vert rŽcompense È pour sŽcuriser la traversŽe des piŽtons,  
 
- Rue Yves Verney : amŽnagement dÕun cheminement piŽtonnier en site propre,  
 
- Rue de la Ville-Es-Lemetz : amŽnagement paysager de lÕentrŽe de la ville avec 
rŽtrŽcissement de la chaussŽe pour rŽduire la vitesse,  
 
- Rue des Saules : Žlargissement des trottoirs et rŽfection de la chaussŽe. 

 
 
La recette sera imputŽe de la fa• on suivante :  

 
- Article : 1332 
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Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 
dŽcision suivante : 

 
- AFFECTER la dotation au programme voirie 2009 comme indiquŽ ci-dessus. 

59/2009 Ð APPLICATION DES DISPOSITIONS DE LÕARTICLE 1ER DE LA LOI DE 
FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009, CODIFIEES A LÕARTICLE L 1615-6 DU CODE 
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, POUR LE VERSEMENT ANTICIPE 
DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008 

Vu le CGCT et notamment son article L 1615-6,  
 
Le dispositif du plan de relance de lÕŽconomie relatif au fonds de compensation  pour 

la TVA (FCTVA), inscrit ˆ  lÕarticle L 1615-6 du CGCT, permet le versement en 2009 des 
attributions du fonds au titre des dŽpenses rŽalisŽes en 2008 pour les bŽnŽficiaires du 
fonds qui sÕengagent, par convention avec le reprŽsentant de lÕEtat, ˆ accro”tre leurs 
dŽpenses dÕinvestissement en 2009. 

 
Cette dŽrogation au principe du dŽcalage de 2 ans entre la rŽalisation de la dŽpense 

et lÕattribution du FCTVA devient pŽrenne pour les bŽnŽficiaires du fonds d•s  que les 
services de prŽfectures constateront, au 1er trimestre 2010, quÕils ont respectŽ leur 
engagement au regard des montants effectivement rŽalisŽs en 2009. 

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 

dŽcisions suivantes : 

 
- PRENDRE ACTE que le montant de rŽfŽrence est la moyenne des montants des 
dŽpenses rŽelles dÕŽquipement rŽalisŽes pour les exercices 2004, 2005, 2006, 2007, soit 5 
347 408 !.  

   
- INSCRIRE au budget de la Commune 5 952 300 ! de dŽpenses rŽelles dÕŽquipement 
(non compris les restes ˆ rŽaliser sÕŽlevant ˆ 1 326 465,83 !),  soit une augmentation de 
11,31 % par rapport au montant rŽfŽrencŽ dŽterminŽ par les services de lÕEtat,  
 
- AUTORISER le Maire ˆ conclure avec le reprŽsentant de lÕEtat la convention par laquelle 
la Commune sÕengage ˆ augmenter ses dŽpenses rŽelles dÕŽquipement en 2009 afin de 
bŽnŽficier de la rŽduction du dŽlai dÕattribution du FCTVA au titre des dŽpenses rŽalisŽes 
en 2008. 

60/2009 Ð TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES Ð TAUX 2009 

Depuis 2005 (loi de finances 2004), le Conseil Municipal est appelŽ ˆ voter un taux 
de taxe dÕenl•v ement des ordures mŽnag•r es (T.E.O.M.) et non plus un produit. 

 
Compte tenu du montant des bases prŽvisionnelles pour 2009 qui sÕŽl•v e ˆ              

17 139 959 !,   
 

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ 25 voix POUR et 8 CONTRE  
(M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme 
CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH et M GOUILLON) de prendre la dŽcision suivante : 

 
- FIXER  le taux 2009 de la T.E.O.M. ˆ 13,95 %.  
(Pour mŽmoire,  taux 2008 : 12,98 % ) 



 23 

 

61/2009 Ð VOTE DES TAUX DE FISCALITE Ð EXERCICE 2009 

Les bases prŽvisionnelles (Žtat 1259 MI ter) de la Commune de Dinard au titre de 
lÕexercice 2009 viennent dÕ•t re notifiŽes et sont indiquŽes dans le tableau ci-dessous, 

  
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ 32 voix POUR et 1 CONTRE 

(M GOUILLON) de prendre la dŽcision suivante : 
 

- FIXER les taux de contributions directes comme suit : 
 
 

Bases notifiŽes 2009 Taux 2009
Produit fiscal 
attendu 2009

Taxe d'habitation 26 121 000                   16,98% 4 435 346              

Taxe sur le foncier b‰ti 17 292 000                   29,20% 5 049 264              

Taxe sur le foncier non b‰ti 147 100                        51,86% 76 286                   

Taxe professionnelle 12 975 000                   14,56% 1 889 160              

Total 56 535 100                   11 450 056             
 

62/2009 Ð BUDGETS PRIMITIFS Ð COMMUNE , EAU, ASSAINISSEMENT, PORT 
PUBLIC, CAMPING, FESTIVAL DU FILM BRITANNIQUE Ð EXERCICE 2009 

Les projets de budgets primitifs 2009 se prŽsentent comme suit : 
 

I Ð BUDGET DE LA COMMUNE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II Ð BUDGETS ANNEXES 

 
Budget Eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 BP 2009  Reste ̂  rŽaliser  rŽsultat reportŽ  total 
Fonctionnement
dŽpenses 4 188 853,62 !    4 188 853,62 !    
recettes 742 200,00 !       3 446 653,62 !    4 188 853,62 !    

Investissement
dŽpenses 4 768 348,97 !    176 959,92 !       4 945 308,89 !    
recettes 3 993 753,62 !    -  !                    951 555,27 !       4 945 308,89 !    

 BP 2009  Reste ˆ  rŽaliser  rŽsultat reportŽ  total

Fonctionnement
dŽpenses 27 643 011,67 ! 27 643 011,67 !
recettes 25 834 629,00 ! 1 808 382,67 ! 27 643 011,67 !

Investissement
dŽpenses 13 254 300,00 ! 1 326 465,83 ! 12 506 073,89 ! 27 086 839,72 !
recettes 19 586 839,72 ! 7 500 000,00 ! 27 086 839,72 !
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Budget Assainissement 
 
 
 
 

B 
 
 
 
 
 

Budget Port Public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget Festival du Film Britannique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget camping 
 

 
 

 BP 2009  Reste ̂  rŽaliser  rŽsultat reportŽ  total 
Fonctionnement
dŽpenses 791 435,28 !       791 435,28 !       
recettes 607 000,00 !       184 435,28 !       791 435,28 !       

Investissement
dŽpenses 450 500,00 !       270 633,67 !       721 133,67 !       
recettes 721 133,67 !       -  !                    -  !                    721 133,67 !       

 BP 2009  Reste ̂  rŽaliser  rŽsultat reportŽ  total 
Fonctionnement
dŽpenses 500 840,00 !       236,29 !              501 076,29 !       
recettes 501 076,29 !       -  !                    501 076,29 !       

Investissement
dŽpenses -  !                    -  !                    -  !                    
recettes -  !                    -  !                    -  !                    -  !                    

 BP 2009  Reste ̂  rŽaliser  rŽsultat reportŽ  total 
Fonctionnement
dŽpenses 690 350,00 !       690 350,00 !       
recettes 690 350,00 !       -  !                    690 350,00 !       

Investissement
dŽpenses 51 250,00 !         -  !                    51 250,00 !         
recettes 51 250,00 !         -  !                    -  !                    51 250,00 !         

 BP 2009  Reste ̂  rŽaliser  rŽsultat reportŽ  total 
Fonctionnement
dŽpenses 3 023 674,20 !    3 023 674,20 !    
recettes 1 191 800,00 !    1 831 874,20 !    3 023 674,20 !    

Investissement
dŽpenses 5 117 731,03 !    413 735,00 !       5 531 466,03 !    
recettes 2 914 832,20 !    -  !                    2 616 633,83 !    5 531 466,03 !    
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Communications de Monsi eur LUGAND : 
 

ÇÇ  BUDGET DE LA VILLE BUDGET DE LA VILLE   

Monsieur le Maire Adjo int vous venez de nous dŽclarer que le budget  Monsieur le Maire Adjo int vous venez de nous dŽclarer que le budget  

primi ti f 2009 de la Vi l le de Dinard sÕinscrit dans la continuitŽ des budgets primi ti f 2009 de la Vi l le de Dinard sÕinscrit dans la continuitŽ des budgets 

prŽcŽdents avec pour  objecti f :prŽcŽdents avec pour  objecti f :   

--   Contenir  les dŽpenses de fonctionnementContenir  les dŽpenses de fonctionnement   

--   OpOp timiser  les recettes de fonctionnementtimiser  les recettes de fonctionnement   

--   Mainteni r le  taux dÕimposi tionMainteni r le  taux dÕimposi tion   

--   Maintenir une pol i t ique dÕinvestissement permettant de sÕinscrire dans Maintenir une pol i t ique dÕinvestissement permettant de sÕinscrire dans 

le programme national  du plan de relance de lÕŽconomie.le programme national  du plan de relance de lÕŽconomie.   

Je vais donc dans mon analyse • tre amenŽ ˆ  juger si la Je vais donc dans mon analyse • tre amenŽ ˆ  juger si la rŽal i tŽ des rŽal i tŽ des 

chi ffre correspond bien aux objecti fs annoncŽs tout du moins aux deux chi ffre correspond bien aux objecti fs annoncŽs tout du moins aux deux 

premiers et si ce budget concoure ˆ  promouvoir une pol i t ique dynamique  premiers et si ce budget concoure ˆ  promouvoir une pol i t ique dynamique  

dÕinvestissement, lÕinscription dans le programme national du plan de relance  dÕinvestissement, lÕinscription dans le programme national du plan de relance  

Žconomique ne me semblantŽconomique ne me semblant  pas une fin  en soi. pas une fin  en soi.   

Lors du dŽbat dÕorientation budgŽtaire , jÕai rappelŽ une des r• gles dÕor  Lors du dŽbat dÕorientation budgŽtaire , jÕai rappelŽ une des r• gles dÕor  

de la bonne gestion dÕune commune :de la bonne gestion dÕune commune :   

La marge dÕautofinancement ( la par t des ressources de la commune La marge dÕautofinancement ( la par t des ressources de la commune 

consacrŽe aux investissements) est la mesure de la bonne ou mconsacrŽe aux investissements) est la mesure de la bonne ou m auvaise  auvaise  

gestion dÕune vi l le .gestion dÕune vi l le .   

Deux chif fres donnent la  mesure de cette marge dÕautofinancement :Deux chif fres donnent la  mesure de cette marge dÕautofinancement :   

Le total des recettes rŽel les de la vi l le  qui  sÕŽl• vent ˆ  25.832.629 euros Le total des recettes rŽel les de la vi l le  qui  sÕŽl• vent ˆ  25.832.629 euros 

et les dŽpenses rŽelles de fonctionnement qui  sÕŽl• vent ˆ  25.666.840 euros ,  et les dŽpenses rŽelles de fonctionnement qui  sÕŽl• vent ˆ  25.666.840 euros ,  

i l  reste i l  reste pour lÕautofinancement apr• s avoir payŽ les dŽpenses de pour lÕautofinancement apr• s avoir payŽ les dŽpenses de 

fonctionnement 165.789 euros, soi t  0,64% des ressources de la commune.fonctionnement 165.789 euros, soi t  0,64% des ressources de la commune.   

Les chi ffres parlent dÕeuxLes chi ffres parlent dÕeux-- m• mes, la vi l le  de Dinard dŽpense dans son m• mes, la vi l le  de Dinard dŽpense dans son 

budget de fonctionnement toutes ses recettes.budget de fonctionnement toutes ses recettes.   

Si el le consaSi el le consa cre un peu dÕautofinancement aux investissements, cÕest cre un peu dÕautofinancement aux investissements, cÕest 

gr‰ce ˆ  un rŽsulta t posi ti f repor tŽ ou anticipŽ, sur lequel vous ne nous gr‰ce ˆ  un rŽsulta t posi ti f repor tŽ ou anticipŽ, sur lequel vous ne nous 

donnez dÕail leurs aucun dŽtai l .donnez dÕail leurs aucun dŽtai l .   

La capaci tŽ dÕautofinancement est donc quasiment nul le dans votre  La capaci tŽ dÕautofinancement est donc quasiment nul le dans votre  

gestion.gestion.   

Je rappellerai que nJe rappellerai que notre vi l le  compte non seulement des rŽsidents  otre vi l le  compte non seulement des rŽsidents  

principaux, mais Žgalement des rŽsidents secondaires et des visiteurs, el le  principaux, mais Žgalement des rŽsidents secondaires et des visiteurs, el le  

doit donc entretenir un patr imoine et des infrastructures plus impor tantes que  doit donc entretenir un patr imoine et des infrastructures plus impor tantes que  

les vi l les classiques de 10.000 habi tants mais en contrles vi l les classiques de 10.000 habi tants mais en contr epar tie , gr‰ce en epar tie , gr‰ce en 

particul ier aux rŽsidences secondaires, el le bŽnŽficie dÕune ressource fiscale  particul ier aux rŽsidences secondaires, el le bŽnŽficie dÕune ressource fiscale  
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plus impor tante et doit donc plus impor tante et doit donc consacrer une par t importante de son budget consacrer une par t importante de son budget 

aux investissements. Ce qui est  tr • s loin  dÕ• tre  le  cas.aux investissements. Ce qui est  tr • s loin  dÕ• tre  le  cas.   

Dans ces condi tions comment pDans ces condi tions comment peuteut -- on affi rmer que les objecti fs du on affi rmer que les objecti fs du 

budget sont de contenir les dŽpenses de fonctionnement et  optimiser les  budget sont de contenir les dŽpenses de fonctionnement et  optimiser les  

recettes de fonctionnement, alors que les chi ffres dŽmontrent le contraire .recettes de fonctionnement, alors que les chi ffres dŽmontrent le contraire .   

Voyons quelques chif fres dans le  budget de fonctionnement.Voyons quelques chif fres dans le  budget de fonctionnement.   

Charges ˆ  caCharges ˆ  ca ract• re gŽnŽral  :ract• re gŽnŽral  :   

Je vous avais recommandŽ, lors du dŽbat dÕorientation budgŽtaire de Je vous avais recommandŽ, lors du dŽbat dÕorientation budgŽtaire de 

faire des Žconomies sur ce poste ; je note que nous sommes passŽs dÕune  faire des Žconomies sur ce poste ; je note que nous sommes passŽs dÕune  

augmentation (par rapport au budget 2008) de 0, 64% ˆ  une baisse de 2, 30  augmentation (par rapport au budget 2008) de 0, 64% ˆ  une baisse de 2, 30  

%, cÕest une amŽlioratio%, cÕest une amŽlioratio n.n.   

  

  

NŽanmoins, on sÕaper• oi t que par rapport  au rŽal isŽ de 2007, qui sont  NŽanmoins, on sÕaper• oi t que par rapport  au rŽal isŽ de 2007, qui sont  

les seuls chi ffres fiables, ces charges augmentent de 16% et les autres les seuls chi ffres fiables, ces charges augmentent de 16% et les autres 

charges de gestion courante de 19%, ce qui tradui t une absence de mai tr ise  charges de gestion courante de 19%, ce qui tradui t une absence de mai tr ise  

des dŽpenses et cer tainement dÕoptdes dŽpenses et cer tainement dÕopt imisation des recettes correspondantes.imisation des recettes correspondantes.   

Charges ˆ  caract• re gŽnŽral : rŽal isŽ 2007 : 6 .772.176, 65 euros.  Charges ˆ  caract• re gŽnŽral : rŽal isŽ 2007 : 6 .772.176, 65 euros.  

Budget 2009 7.678.490, eurosBudget 2009 7.678.490, euros   

Charges de gestion courante : rŽal isŽ 2007 : 3.297.608 euros. Budget  Charges de gestion courante : rŽal isŽ 2007 : 3.297.608 euros. Budget  

2009 :  3 .906.260 euros2009 :  3 .906.260 euros   

Je ne ferai pas de commentairJe ne ferai pas de commentaires sur les charges de personnel qui  es sur les charges de personnel qui  

augmentent dans des propor tions normales alors que dans les chi ffres augmentent dans des propor tions normales alors que dans les chi ffres 

fournis pour le dŽbat dÕorientation el les restaient stables. NŽanmoins, je note fournis pour le dŽbat dÕorientation el les restaient stables. NŽanmoins, je note 

que les charges de personnel ti tulaire restent stables, alors que les cque les charges de personnel ti tulaire restent stables, alors que les charges harges 

du personnel non ti tulaires augmentent de 14%du personnel non ti tulaires augmentent de 14%  

Enfin,  je remarque, comme je lÕai fai t  lors du dŽbat dÕorientation Enfin,  je remarque, comme je lÕai fai t  lors du dŽbat dÕorientation 

budgŽtai re que les fra is financiers (c 'estbudgŽtai re que les fra is financiers (c 'est -- ˆ̂ -- dire lÕintŽr• t de la dette  qui est  dire lÕintŽr• t de la dette  qui est  

suppor tŽ par le budget de fonctionnement, alors que le rsuppor tŽ par le budget de fonctionnement, alors que le remboursement du  emboursement du  

capi tal est lui supportŽ par le budget dÕinvestissement) augmentent alors que  capi tal est lui supportŽ par le budget dÕinvestissement) augmentent alors que  

la dette baisse ;CÕest dÕail leurs une constante depuis quelques annŽes ; je  la dette baisse ;CÕest dÕail leurs une constante depuis quelques annŽes ; je  

note dÕail leurs que vous les avez revu ˆ  la baisse depuis le dŽbat note dÕail leurs que vous les avez revu ˆ  la baisse depuis le dŽbat 

dÕorientation budgŽdÕorientation budgŽtaire , i ls sont passŽ de 1.000.000 dÕeuros ˆ  850.000 taire , i ls sont passŽ de 1.000.000 dÕeuros ˆ  850.000 

euros vous semblez avoir  une baguette  magique.euros vous semblez avoir  une baguette  magique.   

Pour rŽsumer : rŽal isŽ 2007 dŽpenses rŽelles de fonctionnement :  Pour rŽsumer : rŽal isŽ 2007 dŽpenses rŽelles de fonctionnement :  

24.048.220 euros.  Budget 2009 dŽpenses rŽelles de fonctionnement :  24.048.220 euros.  Budget 2009 dŽpenses rŽelles de fonctionnement :  

25.666.840 euros (+ 1.6125.666.840 euros (+ 1.61 8.620 euros)8.620 euros)   

Dans le m• me temps les recettes rŽel les qui Žtaient en 2007 de  Dans le m• me temps les recettes rŽel les qui Žtaient en 2007 de  

25.567.467 euros sont passŽs dans le budget 2009 ˆ  25.832.629 euros (+  25.567.467 euros sont passŽs dans le budget 2009 ˆ  25.832.629 euros (+  

265.162 euros)265.162 euros)   
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Pour conclure sur  ce Pour conclure sur  ce budget de fonctionnement je dirai quÕil est budget de fonctionnement je dirai quÕil est 

dispropor tionnŽ par  rappor t adispropor tionnŽ par  rappor t aux ressources de la  vi l le, que Dinard vit au  ux ressources de la  vi l le, que Dinard vit au  

dessus de ses moyens, que ce budget ne fai t aucune place ˆ  dessus de ses moyens, que ce budget ne fai t aucune place ˆ  

lÕautofinancement des investissements.  Contrairement ˆ  ce que vous lÕautofinancement des investissements.  Contrairement ˆ  ce que vous 

dŽclarez ? Monsieur le Maire, Dinard ne vit pas dans une bul le, vous ne dŽclarez ? Monsieur le Maire, Dinard ne vit pas dans une bul le, vous ne 

semblez pas asemblez pas a voir compris que la crise sŽvi t m• me ˆ  Dinard, que ses ef fe ts  voir compris que la crise sŽvi t m• me ˆ  Dinard, que ses ef fe ts  

sont encore ˆ  venir et que ce nÕest pas avec un budget dÕannŽe dÕopulence  sont encore ˆ  venir et que ce nÕest pas avec un budget dÕannŽe dÕopulence  

que notre vi l le pourra accompagner les dinardais ˆ  surmonter ce passage  que notre vi l le pourra accompagner les dinardais ˆ  surmonter ce passage  

diffici le.diff ici le.   

La crise commence ˆ  produire  ses ef feLa crise commence ˆ  produire  ses ef fe ts sur les recettes de la vi l le  : les  ts sur les recettes de la vi l le  : les  

baisse les plus signi ficatives Žtant les prŽl• vements sur les jeux du casino,  baisse les plus signi ficatives Žtant les prŽl• vements sur les jeux du casino,  

les droi ts de mutation et taxes de publ ici tŽ fonci• re (50%) et , dans une  les droi ts de mutation et taxes de publ ici tŽ fonci• re (50%) et , dans une  

moindre mesure les dotations,  subventions et  par ticipation. Il  ne fmoindre mesure les dotations,  subventions et  par ticipation. Il  ne faut trop aut trop 

compter  sur  une inversion de la  tendance en 2009.compter  sur  une inversion de la  tendance en 2009.   

Votre budget de fonctionnement ignore cet Žtat  de crise.Votre budget de fonctionnement ignore cet Žtat  de crise.   

Ce budget de fonctionnement disproportionnŽ a bien entendu des  Ce budget de fonctionnement disproportionnŽ a bien entendu des  

incidences impor tantes sur le budget dÕinvestissement et sur tout sur son  incidences impor tantes sur le budget dÕinvestissement et sur tout sur son  

finafina ncement.ncement.   

Les dŽpenses rŽelles dÕinvestissement sont ŽvaluŽes ˆ  5 .952. 300 Les dŽpenses rŽelles dÕinvestissement sont ŽvaluŽes ˆ  5 .952. 300 

euros.  Je note que ce chif fre  nÕa pas ŽtŽ fixŽ par  hasard,  ni  dÕail leurs en euros.  Je note que ce chif fre  nÕa pas ŽtŽ fixŽ par  hasard,  ni  dÕail leurs en 

fonction dÕun programme dÕinvestissement tr• s ambitieux, ce chi ffre a en fait  fonction dÕun programme dÕinvestissement tr• s ambitieux, ce chi ffre a en fait  

ŽtŽ arr• tŽ pour que nous puiŽtŽ arr• tŽ pour que nous pui ssions bŽnŽficier de la dŽrogation au principe de ssions bŽnŽficier de la dŽrogation au principe de 

dŽcalage qui sÕapplique ˆ  la rŽcupŽration de la TVA ;dŽcalage qui sÕapplique ˆ  la rŽcupŽration de la TVA ;   

Je constate que la PrŽfecture tiendra compte des dŽpenses rŽelles Je constate que la PrŽfecture tiendra compte des dŽpenses rŽelles 

dÕŽquipement ef fectivement rŽal isŽes ce qui vous contrain t ˆ  nous prŽsenter  dÕŽquipement ef fectivement rŽal isŽes ce qui vous contrain t ˆ  nous prŽsenter  

aujourdÕhuaujourdÕhu i un budget dÕinvestissement fa isable ce qui je le reconnais romp t i  un budget dÕinvestissement fa isable ce qui je le reconnais romp t 

avec les pratiques de votre prŽdŽcesseur, Monsieur  Bouchet, qui avai t  avec les pratiques de votre prŽdŽcesseur, Monsieur  Bouchet, qui avai t  

lÕhabi tude de prŽsenter aux dinardais des budgets dÕinvestissement en  lÕhabi tude de prŽsenter aux dinardais des budgets dÕinvestissement en  

trompe lÕÏ i l , c'esttrompe lÕÏ i l , c'est -- ˆ̂ -- dire des budgets dans lesqudire des budgets dans lesquels les dŽpenses  els les dŽpenses  

dÕŽquipement annoncŽes, quelques fois ˆ  grands frais de publici tŽ, nÕŽtaient,  dÕŽquipement annoncŽes, quelques fois ˆ  grands frais de publici tŽ, nÕŽtaient,  

pour une par t importante, jamais rŽal isŽes ou Žtaient au mieux reportŽes.  pour une par t importante, jamais rŽal isŽes ou Žtaient au mieux reportŽes.  

JÕen ai  fait  la  dŽmonstration lors du vote du compte administra ti f .  2008 ; JÕen ai  fait  la  dŽmonstration lors du vote du compte administra ti f .  2008 ;   

NŽanmoins jNŽanmoins jÕai quand m• mes quelques crain tes sur la faisabi l i tŽ en Õai quand m• mes quelques crain tes sur la faisabi l i tŽ en 

2009 de certains investissements :  le terrain dÕaccueil  pour gens du voyage , 2009 de certains investissements :  le terrain dÕaccueil  pour gens du voyage , 

le restaurant scolaire, la voir ie de la rue de la Saudrais serontle restaurant scolaire, la voir ie de la rue de la Saudrais seront -- i ls  i ls  

effectivement rŽal isŽs, vous nÕaurez pas droit  ˆ  lÕereffectivement rŽal isŽs, vous nÕaurez pas droit  ˆ  lÕer reurreur   

Faisable, ne veut hŽlas pas dire ambitieux ou adaptŽ ˆ  la si tuation Faisable, ne veut hŽlas pas dire ambitieux ou adaptŽ ˆ  la si tuation 

Žconomique qui  demande des projets dÕinvestissement qui concourent au  Žconomique qui  demande des projets dÕinvestissement qui concourent au  

dŽveloppement social et  Žconomique de la  Vi l le  ;dŽveloppement social et  Žconomique de la  Vi l le  ;   

Les investissements que vous nous proposez sont des frais dÕentrLes investissements que vous nous proposez sont des frais dÕentretien ,  etien ,  

des frais dÕamŽnagements, des frais que vous ne pouvez plus reporter , mais  des frais dÕamŽnagements, des frais que vous ne pouvez plus reporter , mais  

je nÕy vois pas dÕinvestissement qui concourent ˆ  amŽliorer la vie des je nÕy vois pas dÕinvestissement qui concourent ˆ  amŽliorer la vie des 

dinardais (que deviennent les proje ts de parking pour lesquels nous avons  dinardais (que deviennent les proje ts de parking pour lesquels nous avons  

payŽ des frais dÕŽtude impor tpayŽ des frais dÕŽtude impor tants, auront un jour une nouvelle mair ie) je ne ants, auront un jour une nouvelle mair ie) je ne 
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vois pas dÕinvestissement qui  vois pas dÕinvestissement qui  concourent au dŽveloppement touristique de concourent au dŽveloppement touristique de 

la vi l le (que deviennent la  rŽhabil i tation de Port  Breton, de la  Vi l la  EugŽnie).  la vi l le (que deviennent la  rŽhabil i tation de Port  Breton, de la  Vi l la  EugŽnie).  

Les rues et  t rot toirs de Dinard sont toujours en tr • s Les rues et  t rot toirs de Dinard sont toujours en tr • s mauvais Žtat , faudra t i l  mauvais Žtat , faudra t i l  

attendre quÕelles soient dans lÕŽtat  de la rue de la  Saudrais (t ravaux inscri ts attendre quÕelles soient dans lÕŽtat  de la rue de la  Saudrais (t ravaux inscri ts 

au budget)  pour  quÕils mŽritent votre  attention. ;au budget)  pour  quÕils mŽritent votre  attention. ;   

Je disais plus haut que jÕavais quelques crain tes sur le financement du  Je disais plus haut que jÕavais quelques crain tes sur le financement du  

budget dÕinvestissement.budget dÕinvestissement.   

VoVous avez tous constatŽ que Les dŽpenses dÕŽquipement comportent 2  us avez tous constatŽ que Les dŽpenses dÕŽquipement comportent 2  

postes impor tants :postes impor tants :   

--  les dŽpenses rŽelles dÕŽquipement soi t 5.952.300 euros dont les plus   les dŽpenses rŽelles dÕŽquipement soi t 5.952.300 euros dont les plus  

importantes sont le restaurant scolaire, lÕimmeuble de la rue Dumont, les  importantes sont le restaurant scolaire, lÕimmeuble de la rue Dumont, les  

dŽfenses contre la mer, ledŽfenses contre la mer, le s travaux ˆ  la p iscine olympique et lÕamŽnagement  s travaux ˆ  la p iscine olympique et lÕamŽnagement  

du terrain pour  les gens du voyage.du terrain pour  les gens du voyage.   

--  le second poste est le remboursement du capital de la dette . Et sur ce   le second poste est le remboursement du capital de la dette . Et sur ce  

poste surprise, le remboursement qui Žtai t les annŽes prŽcŽdentes dÕenviron  poste surprise, le remboursement qui Žtai t les annŽes prŽcŽdentes dÕenviron  

1.300.000 euros passe1.300.000 euros passe  cette annŽe ˆ  7 .300.000 euros qu i se rŽparti t comme  cet te annŽe ˆ  7 .300.000 euros qu i se rŽparti t comme 

sui t :  une somme de1.300.000 euros qui correspond au remboursement  sui t :  une somme de1.300.000 euros qui correspond au remboursement  

annuel de la  dette et  une somme de 6.000.000 qui  correspond au  annuel de la  dette et  une somme de 6.000.000 qui  correspond au  

remboursement de 2 l ignes de trŽsorer ie de 3.000.000 dÕeuros chacune  remboursement de 2 l ignes de trŽsorer ie de 3.000.000 dÕeuros chacune  

rŽalrŽal isŽs le  31 05 2008 et  le 30.11.2008 ; .isŽs le  31 05 2008 et  le 30.11.2008 ; .   

Je note, Monsieur le Maire adjoint , que contrairement ˆ  ce qui est  Je note, Monsieur le Maire adjoint , que contrairement ˆ  ce qui est  

prŽcisŽ sur le tableau figurant en annexe in ti tulŽ : CREDITS DE prŽcisŽ sur le tableau figurant en annexe in ti tulŽ : CREDITS DE 

TRESORERIE TRESORERIE --  date de la dŽcision de rŽal iser la l igne trŽsorerie, vous   date de la dŽcision de rŽal iser la l igne trŽsorerie, vous  

affi rmez que ceaffi rmez que ce tte  l igne de trŽsorerie  nÕa en fai t pas ŽtŽ rŽal isŽe.t te  l igne de trŽsorerie  nÕa en fai t pas ŽtŽ rŽal isŽe.   

En face des dŽpenses quelles sont les recettes :En face des dŽpenses quelles sont les recettes :   

--   les subventions pour  878.000 eurosles subventions pour  878.000 euros   

--   les nouveaux emprunts pour 9 .343.541, 75 qui se rŽpar tissent entre :  les nouveaux emprunts pour 9 .343.541, 75 qui se rŽpar tissent entre :  

emprunts en euros pour 3 .343.541, 75 euros etemprunts en euros pour 3 .343.541, 75 euros et  l igne de trŽsorerie pour   l igne de trŽsorerie pour  

6.000.000 euros6.000.000 euros   

--   autre recette  : les excŽdents de fonctionnement capi tal isŽs, c 'estautre recette  : les excŽdents de fonctionnement capi tal isŽs, c 'est -- ˆ̂ --

dire lÕautofinancement de la vi l le  pour 2 .162.765 euros ( jÕai expl iquŽ que ce t dire lÕautofinancement de la vi l le  pour 2 .162.765 euros ( jÕai expl iquŽ que ce t 

autofinancement provenai t dÕexcŽdents dÕexercices antŽrieurs).autofinancement provenai t dÕexcŽdents dÕexercices antŽrieurs).   

--   produit de cession d ÈÕimmobil isation, c 'estproduit de cession d ÈÕimmobil isation, c 'est -- ˆ̂ -- dire la vente dÕun dire la vente dÕun 

immeuble.immeuble.   

Si donc vous rŽal isez vos investissement et si toutes les recettes ne  Si donc vous rŽal isez vos investissement et si toutes les recettes ne  

sont pas au rendez vous, lÕendettement peut • tre accru de plus de 9.000.000 sont pas au rendez vous, lÕendettement peut • tre accru de plus de 9.000.000 

dÕeuros et se si tuer autour  de 22dÕeuros et se si tuer autour  de 22 .000.000 dÕeuros.000.000 dÕeuros   

Que fautQue faut -- i l  re tenir de ces chif fres : lÕautofinancement de la vi l le ne  i l  re tenir de ces chif fres : lÕautofinancement de la vi l le ne  

reprŽsente que 15% des recettes dÕinvestissement.reprŽsente que 15% des recettes dÕinvestissement.   
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Pour  conclure sur le  Pour  conclure sur le  budget je voudrais tout dÕabord donner ˆ  M. budget je voudrais tout dÕabord donner ˆ  M. 

le Maire Adjoint  2 satisfŽci ts :le Maire Adjoint  2 satisfŽci ts :   

--   i l  me semble quÕuil me semble quÕu n effort a ŽtŽ fait sur les frais de fonctionnement de  n effort a ŽtŽ fait sur les frais de fonctionnement de  

la vi l le par rappor t ˆ  ceux que vous nous avez prŽsentŽ lors du dŽbat d  la vi l le par rappor t ˆ  ceux que vous nous avez prŽsentŽ lors du dŽbat d  

ÈÕorientation budgŽtai re preuve que ce dŽbat ˆ  une uti l i tŽÈÕorientation budgŽtai re preuve que ce dŽbat ˆ  une uti l i tŽ  

--   votre budget, est plus sinc• re que les budgets en trompe lÕÏ i l  votre budget, est plus sinc• re que les budgets en trompe lÕÏ i l  

prŽseprŽsentŽ s par votre  prŽdŽcesseur  adjoin t aux finances.ntŽ s par votre  prŽdŽcesseur  adjoin t aux finances.   

NŽanmoins, cÕest tout  ˆ  fai t insuffisant e t m• me inquiŽtant : des  NŽanmoins, cÕest tout  ˆ  fai t insuffisant e t m• me inquiŽtant : des  

ressources qui  nÕaugmentent plus ,diminution des droi ts dÕenregistrement,  ressources qui  nÕaugmentent plus ,diminution des droi ts dÕenregistrement,  

baisse de la redevance du Casino, un Etat  qui l imi te ses contr ibubaisse de la redevance du Casino, un Etat  qui l imi te ses contr ibu tions malgrŽ tions malgrŽ 

lÕeffort fai t sur la rŽcupŽration de TVA , des charges de fonctionnement qui  lÕeffort fai t sur la rŽcupŽration de TVA , des charges de fonctionnement qui  

augmentent, une marge dÕautofinancement rŽduite ˆ  son minimum, un augmentent, une marge dÕautofinancement rŽduite ˆ  son minimum, un 

endettement en progression, et donc une charge financi• re en constante  endettement en progression, et donc une charge financi• re en constante  

augmentation, je crains que maugmentation, je crains que malgrŽ tous les discours sur la bul le dinardaise algrŽ tous les discours sur la bul le dinardaise 

lÕavenir ne soi t sombre pour notre vi l le , e t je  crains sauf ˆ  revoi r votre  lÕavenir ne soi t sombre pour notre vi l le , e t je  crains sauf ˆ  revoi r votre  

pol i t ique de fonctionnement que vous soyez amenŽ ˆ  augmenter  la charge  pol i t ique de fonctionnement que vous soyez amenŽ ˆ  augmenter  la charge  

fiscale des dinardais, non pas pour enrichir la vi l le mais poufiscale des dinardais, non pas pour enrichir la vi l le mais pou r combler des  r combler des  

dŽfici ts non producti fs.dŽfici ts non producti fs.   

Vous comprendrez que dans ces condi t ions notre groupe ne votera  Vous comprendrez que dans ces condi t ions notre groupe ne votera  

votre  projet  de budget.votre  projet  de budget.   

Mais pour terminer sur une note positive je voudrais dire ˆ  M. le Maire  Mais pour terminer sur une note positive je voudrais dire ˆ  M. le Maire  

Adjoin t aux finances : Courage, vous avez cette annŽe prŽAdjoin t aux finances : Courage, vous avez cette annŽe prŽsentŽ un budge t sentŽ un budge t 

qui me semble meil leur sur la forme, vous avez maintenant une annŽe pour  qui me semble meil leur sur la forme, vous avez maintenant une annŽe pour  

travai l ler  sur les grands Žquil ibres dÕun budget 2010 qui ne devra surtout pas  travai l ler  sur les grands Žquil ibres dÕun budget 2010 qui ne devra surtout pas  

sÕinscrire dans la continui tŽ des budgets prŽcŽdents mais qui devra • tre en  sÕinscrire dans la continui tŽ des budgets prŽcŽdents mais qui devra • tre en  

rupture avecrupture avec  le  passŽ avec comme seul objecti f  une pol i t ique dynamique en   le  passŽ avec comme seul objecti f  une pol i t ique dynamique en  

faveur  envers des dinardais.faveur  envers des dinardais.   ÈÈ  

ÇÇ  BUDGET DE LÕEAUBUDGET DE LÕEAU  

M. le Mai re Adjoin t , lorsque vous nous avez prŽsentŽ le compte  M. le Mai re Adjoin t , lorsque vous nous avez prŽsentŽ le compte  

administrati f du budget de lÕeau, je me su is ŽtonnŽ de la disproportion entre  administrati f du budget de lÕeau, je me su is ŽtonnŽ de la disproportion entre  

les les recettes de fonctionnement et  les dŽpenses.recettes de fonctionnement et  les dŽpenses.   

Cette annŽe nous retrouvons la m• me dispropor tion puisque vous nous Cette annŽe nous retrouvons la m• me dispropor tion puisque vous nous 

prŽsentez des recettes pour 742.200 euros, et des dŽpenses pour 295.100  prŽsentez des recettes pour 742.200 euros, et des dŽpenses pour 295.100  

euros.euros.   

Je mÕŽtais Žgalement ŽtonnŽ de lÕimportance du rŽsul ta t positi f  Je mÕŽtais Žgalement ŽtonnŽ de lÕimportance du rŽsul ta t positi f  

ddÕexploi tation cumulŽ depuis plusieurs annŽes.Õexploi tation cumulŽ depuis plusieurs annŽes.   

Vous avez entendu mes observations puisque vous avez virŽ sur  Vous avez entendu mes observations puisque vous avez virŽ sur  

lÕexercice 2008 : 3 .372.534 euros ˆ  la section dÕinvestissement e t vous nous  lÕexercice 2008 : 3 .372.534 euros ˆ  la section dÕinvestissement e t vous nous  

proposez de vi rer cet te annŽe une somme de 3.893.753 euros ˆ  la  m• me  proposez de vi rer cet te annŽe une somme de 3.893.753 euros ˆ  la  m• me  

sese ction dÕinvestissement.ction dÕinvestissement.   

Ce sont des sommes tr• s importantes payŽes par les dinardais ;Ce sont des sommes tr• s importantes payŽes par les dinardais ;   
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Il  est donc normal de Il  est donc normal de sÕinterroger sur les investissements aux sÕinterroger sur les investissements aux 

quels el les ont ŽtŽ affectŽes :quels el les ont ŽtŽ affectŽes :   

2008 : i l  a ŽtŽ affectŽ 3.750.00O euros ˆ  la reprises de branchements  2008 : i l  a ŽtŽ affectŽ 3.750.00O euros ˆ  la reprises de branchements  

en pen p lomb pourriez vous nous prŽciser si ces travaux ont ŽtŽ faits et pour quel  lomb pourriez vous nous prŽciser si ces travaux ont ŽtŽ faits et pour quel  

montantmontant   

2009 vous nous proposez dÕaffecter 3.885.000 euros au renforcement e t  2009 vous nous proposez dÕaffecter 3.885.000 euros au renforcement e t  

extension du rŽseau, pourriez vous Žgalement nous donner quelques extension du rŽseau, pourriez vous Žgalement nous donner quelques 

explications sur  ces travaux.explications sur  ces travaux.   

Je noteJe note  apr• s avoir entendu vos expl ications que les travaux effectuŽs   apr• s avoir entendu vos expl ications que les travaux effectuŽs  

ne sont pas en rappor t avec les sommes af fectŽes et que nous nÕavons  ne sont pas en rappor t avec les sommes af fectŽes et que nous nÕavons  

aucune prŽcision sur  le  programme des travaux.aucune prŽcision sur  le  programme des travaux.   

  

Pour cet te raison et pour marquer notre dŽsaccord sur la gestion de ce Pour cet te raison et pour marquer notre dŽsaccord sur la gestion de ce 

budgbudg et, nous ne le  voterons pas.et , nous ne le  voterons pas.   

Communication de Monsieur LANZA : 
 

ÇÇ  Monsieur  le Maire, Monsieur  le Maire,   

Vous faites inscrire dans ce BP en annexe 1Vous faites inscrire dans ce BP en annexe 1   : au programme : au programme 

dÕinvestissement, une l igne ˆ  destination des travaux de rŽhabil i ta tion de la  dÕinvestissement, une l igne ˆ  destination des travaux de rŽhabil i ta tion de la  

restauration scolaire pour un monrestauration scolaire pour un mon tant de 1 200 000 ! . Quand esttant de 1 200 000 ! . Quand est -- i l  de ces  i l  de ces  

travauxtravaux   ? Nous avons tous constatŽ que la chaussŽe qui jouxte cette cantine  ? Nous avons tous constatŽ que la chaussŽe qui jouxte cette cantine  

se trouve occupŽe par des bungalows provisoires depuis aož t 2008.se trouve occupŽe par des bungalows provisoires depuis aož t 2008.   

Ces bungalows que vous fai tes louer par  contrat, reprŽsentent dŽj ˆ  un  Ces bungalows que vous fai tes louer par  contrat, reprŽsentent dŽj ˆ  un  

cožcož t de      100 000 !  supportŽ par  le C.C.A.S. (což t mensuel de la locationt de      100 000 !  supportŽ par  le C.C.A.S. (což t mensuel de la location   :  :  

11 000 ! ) .11 000 ! ) .   

DŽj ˆ  rŽglŽDŽjˆ  rŽglŽ      60 000 !  60 000 !   

BudgŽtisŽ pour lÕannŽe 2009BudgŽtisŽ pour lÕannŽe 2009     135 000 !135 000 !   

AujourdÕhui , pouvezAujourdÕhui , pouvez-- vous nous af firmer  que les appels dÕoffre pour ces  vous nous af firmer  que les appels dÕoffre pour ces  

travaux ont ŽtŽ lancŽstravaux ont ŽtŽ lancŽs  ??   

RŽponse de Madame MALLET : Oui 
 

Si oui,  ˆ  quelle date prŽcisŽmentSi oui,  ˆ  quelle date prŽcisŽment   ??   

RŽponse de Madame MALLET : le 3 avr il 2009 
 

Le marchŽ dÕappel dÕoffre est une procŽdure qui nŽcessi te un dŽlai.  Le marchŽ dÕappel dÕoffre est une procŽdure qui nŽcessi te un dŽlai.  

PouvezPouvez-- vous nous prŽciser  ce dŽlaivous nous prŽciser  ce dŽlai   ??   

Et enfin , quelle  sera la  durŽe des travaux programEt enfin , quelle  sera la  durŽe des travaux program mŽsmŽs   ??   

RŽponse de Madame MALLET : Objecti f pour la fin de tr avaux : Septembre 2009. 
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En lÕŽtat actuel , apr• s 9  En lÕŽtat actuel , apr• s 9  mois de location de bungalows, tr• s peu de mois de location de bungalows, tr• s peu de 

travaux ont ŽtŽ rŽal isŽs. Les dinardais apprŽcieront votre gestion de ce  travaux ont ŽtŽ rŽal isŽs. Les dinardais apprŽcieront votre gestion de ce  

dossier et la di lapidation desdossier et la di lapidation des  deniers publics en pure per te , dŽjˆ  100 000 ! ,   deniers publics en pure per te , dŽjˆ  100 000 ! ,  

et ce nÕest pas fini  Éet ce nÕest pas fini  É   

Inuti le dÕaller chercher des responsabil i tŽs ai l leurs, car • tre Maire cÕest  Inuti le dÕaller chercher des responsabil i tŽs ai l leurs, car • tre Maire cÕest  

accepter un ti tre, une fonction, des charges mais aussi les responsabil i tŽs  accepter un ti tre, une fonction, des charges mais aussi les responsabil i tŽs  

qui vont avec.qui vont avec.   ÈÈ  

Communication de Monsieur GOUILLON : 
 

ÇÇ  Lors du dŽbat dÕorientation budgŽtaire  du 26 fŽvrier dernier, jÕavais  Lors du dŽbat dÕorientation budgŽtaire  du 26 fŽvrier dernier, jÕavais  

demandŽ ˆ  lÕassemblŽe municipale de voter  une motion demandant le  demandŽ ˆ  lÕassemblŽe municipale de voter  une motion demandant le  

paiement des re tards financiers de lÕEtat ˆ  notre Žgardpaiement des re tards financiers de lÕEtat ˆ  notre Žgard   : Monsieur le maire,  : Monsieur le maire,  

vous avez alors dŽcvous avez alors dŽc larŽ que vous ne ferez jamais voter un texte pol i t ique par  larŽ que vous ne ferez jamais voter un texte pol i t ique par  

le Conseil  Municipal .le Conseil  Municipal .   

I l  est Žvident quÕ̂  part moi , personne ne fai t de pol i t ique dans cette  Il  est Žvident quÕ̂  part moi , personne ne fai t de pol i t ique dans cette  

assemblŽe. On peut m• me se demander  si  le  gouvernement e t le chef de  assemblŽe. On peut m• me se demander  si  le  gouvernement e t le chef de  

lÕŽtat,  qui  nous transf• rent des chlÕŽtat,  qui  nous transf• rent des charges rendant un peu di ffici le  la gestion  arges rendant un peu di ffici le  la gestion  

communale, sont eux dans la pol i t ique. Au fond cÕest comme la crise qui  communale, sont eux dans la pol i t ique. Au fond cÕest comme la crise qui  

secoue la plan• te  Çsecoue la plan• te  Ç  capi tal ismecapi tal isme   È, el le tombe du cielÈ, el le tombe du ciel   !!   

Lorsque lÕon sai t que ni le conseil  gŽnŽral  ni la rŽgion ne veulent mettre  Lorsque lÕon sai t que ni le conseil  gŽnŽral  ni la rŽgion ne veulent mettre  

la main ˆ  lla main ˆ  l a poche pour les amŽnagements routiers (pour tant prŽvus dans le  a poche pour les amŽnagements routiers (pour tant prŽvus dans le  

plan 2000/2006) ou que le Creps et ses personnels se retrouvent dans  plan 2000/2006) ou que le Creps et ses personnels se retrouvent dans  

lÕincer ti tude et lÕangoisse faute dÕavoir dŽsignŽ clairement le pouvoi r et son lÕincer ti tude et lÕangoisse faute dÕavoir dŽsignŽ clairement le pouvoi r et son 

ministre ministre ÐÐ buiseness Lapor te comme les respo buiseness Lapor te comme les respo nsables de leur situation ,  nsables de leur situation ,  

ÇÇ  lÕapoli t ismelÕapoli t isme   È devient un al ibi ˆ  la PonceÈ devient un al ibi ˆ  la Ponce-- Pila te . Les batai l les quÕon ne  Pila te . Les batai l les quÕon ne  

m• ne pas sont toujours perdues dÕavance. m• ne pas sont toujours perdues dÕavance.   

AujourdÕhui , nÕayant pas ŽtŽ invi tŽ ˆ  discuter du budget au cours de son  AujourdÕhui , nÕayant pas ŽtŽ invi tŽ ˆ  discuter du budget au cours de son  

Žlaboration avec seulement 7 jours pouŽlaboration avec seulement 7 jours pou r lÕŽtudier,  nÕayant pas remarquŽ une  r lÕŽtudier,  nÕayant pas remarquŽ une  

quelconque modification des imp™ts ou, par exemple, du prix du m3 dÕeau  quelconque modification des imp™ts ou, par exemple, du prix du m3 dÕeau  

pour  les Dinardais les plus dŽfavorisŽs, je  voterai contre ce budget.pour  les Dinardais les plus dŽfavorisŽs, je  voterai contre ce budget.   ÈÈ  

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide de prendre la dŽcision suivante : 
 

- APPROUVER le vote :   
 

• du budget Commune ˆ 25 voix POUR et 8 CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-
GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M 
SMITH et M GOUILLON), 
 
• des budgets annexes :  

 
 - Eau ˆ 25 voix POUR et 8 CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M 
LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH et M 
GOUILLON),   
 
 - Assainissement ˆ 25 voix POUR et 8 CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-
GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M 
SMITH et M GOUILLON),  
 
 - Port Public ˆ 32 voix POUR et 1 CONTRE (M GOUILLON), 
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 - Festival du Film Britannique ˆ  32 voix POUR et 1 CONTRE (M 
GOUILLON), 
 
 - Camping ˆ 32 voix POUR et 1 ABSTENTION (M GOUILLON), 

63/2009 Ð BUDGET ASSAINISSEMENT Ð BILAN DE FONCTIONNEMENT DES 
OUVRAGES ET DES EQUIPEMENTS DE TRAITEMENT DE LA FILIERE EAU ET  
VERIFICATION DES GARANTIES SOUSCRITES AU MARCHE DE CONSTRUCTION DE 
LA STATION DÕEPURATION DE DINARD Ð ATTRIBUTION DU MARCHE AU BUREAU 
DÕETUDES GUIGUES ENVIRONNEMENT  

Par dŽlibŽration du 22 octobre 2008, le Conseil municipal approuvait le lancement 
dÕune consultation pour le bilan de fonctionnement des ouvrages et des Žquipements de 
traitement de la fili• re eau de la station dÕŽpuration de Dinard. 

 
Apr•s  ouverture des offres, celle qui appara”t comme lÕoffre la mieux disante est celle 

proposŽe par le bureau dÕŽtudes, GUIGUES ENVIRONNEMENT(92 RUEIL MALMAISON), 
pour un montant de  30 050 ! H.T., soit 35 939,80 ! T.T.C. 

 
Le choix de ce bureau dÕŽtudes a Žgalement ŽtŽ validŽ par lÕexpert judiciaire, 

compŽtent dans ce dossier. 
 
Le montant de cette Žtude sera cofinancŽ par la sociŽtŽ PASSAVANT ROEDIGER 

ANLAGENBAU ˆ hauteur de 50% soit 15 025 ! H.T. 
 

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes : 

  
- ATTRIBUER le marchŽ dÕŽtudes, ˆ lÕentreprise GUIGUES ENVIRONNEMENT, pour un 
montant de 30 050 ! H.T., soit 35 939,80 ! T.T.C. 
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ signer le marchŽ dÕŽtudes avec le bureau 
dÕŽtudes GUIGUES ENVIRONNEMENT (92 RUEIL MALMAISON), ainsi que tous les 
documents affŽrents ˆ ce dossier. 

 
Un titre de recettes sera Žmis ˆ lÕencontre de la sociŽtŽ PASSAVANT ROEDIGER 

ANLAGENBAU pour un montant de 15 025 ! H.T.  

64/2009 Ð PALAIS DES ARTS ET DU FESTIVAL Ð RESTRUCTURATION ET 
AMENAGEMENT DE LA SALLE ST JAMES Ð ATTRIBUTION DU MARCHE DE 
MAITRISE DÕÎ UVRE POUR LÕAMENAGEMENT DE LA SALLE ST JAMES A CLE-
MILLET INTERNATIONAL  

La rŽhabilitation du Palais des Arts et en particulier lÕamŽnagement de la salle St 
James ˆ Dinard a donnŽ lieu au lancement dÕun marchŽ dÕŽtude et de ma”trise dÕÏ uvre, 
sous forme de procŽdure adaptŽe, conformŽment au code des marchŽs publics. 

 
Ce marchŽ porte sur lÕamŽnagement dÕune nouvelle salle, ˆ savoir la salle St James, 

espace dŽpourvu aujourdÕhui de rev•t ement et dÕhabillage puisquÕil sÕagit dÕun espace brut 
de bŽton, mais aussi sur une mise en conformitŽ, en mati•re  de sŽcuritŽ, et dÕaccessibilitŽ 
pour lÕensemble du Palais des Arts. 

 
Apr•s  ouverture et analyse des offres, celle qui appara”t comme lÕoffre la mieux 

disante est celle proposŽe par le groupement dÕentreprises CLE-MILLET 
INTERNATIONAL, Cabinet Parisien dÕArchitecture, dÕIngŽnierie et de Design (75 PARIS), 
pour un taux de rŽmunŽration de 9,40 % du montant prŽvisionnel H.T. des travaux.  
 

LÕenveloppe financi•r e affectŽe aux travaux Žtant quant ˆ elle estimŽe ˆ environ   500 
000 ! H.T., soit 598 000 ! T.T.C, la rŽmunŽration du ma”tre dÕÏ uvre est ainsi ŽvaluŽe ˆ 47 
000 ! H.T environ, soit 56 212 ! T.T.C. 
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Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre 

les dŽcisions suivantes : 
 

- APPROUVER le choix du groupement dÕentreprises CLE-MILLET INTERNATIONAL, 
Cabinet Parisien dÕArchitecture, dÕIngŽnierie et de Design pour un montant de 47 000 !  
H.T., soit 56 212 ! T.T.C.,  
 
- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ˆ signer le marchŽ ainsi que tous les 
documents sÕy rapportant, avec le Cabinet CLE-MILLET INTERNATIONAL (75 PARIS). 
 
- INSCRIRE au budget la somme nŽcessaire ˆ cette Žtude au compte : 
 
- Nature : 2131 
- OpŽration : 31 013 

65/2009 Ð BUDGET PORT Ð TRAVAUX DÕAMENAGEMENT DE MOUILLAGES 
SUPPLEMENTAIRES Ð ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX A LA SOCIETE 
IROISE MER  

Par dŽlibŽration du 27 juin 2008, le Conseil Municipal approuvait le lancement dÕune 
consultation pour la crŽation de 180 mouillages supplŽmentaires ˆ Dinard, 120 en tranche 
ferme et 60 en tranche conditionnelle, et ce sous forme dÕun marchŽ ˆ procŽdure adaptŽe, 
conformŽment au code des marchŽs publics. 

 
Apr•s  ouverture et analyse des offres, celle qui appara”t comme lÕoffre la mieux 

disante est celle proposŽe, pour les deux tranches de travaux, ˆ savoir lÕamŽnagement des 
180 mouillages, par la sociŽtŽ IROISE MER (29 PLOUGONVELIN), pour un montant de 56 
177,30 ! H.T., soit 67 188 ,05 ! T.T.C. 

 
Communication de Monsieur RETIERE : 
 

ÇÇ  Lors de la sŽance de juin 2008, ˆ  lÕoccasion de la proposi tion de Lors de la sŽance de juin 2008, ˆ  lÕoccasion de la proposi tion de 

densification des mouil lages en baie du PrieurŽ, jÕavais a ttirŽ lÕattention des  densification des mouil lages en baie du PrieurŽ, jÕavais a ttirŽ lÕattention des  

membres du Conseil  sur une particulari tŽ environnementale de cette  baie, ˆ  membres du Conseil  sur une particulari tŽ environnementale de cette  baie, ˆ  

savoir  la  prŽsavoir  la  prŽsence dÕherbiers de zost• res.sence dÕherbiers de zost• res.   

  

Je rappelle que ces herbiers, en par ticul ier ceux ˆ  Je rappelle que ces herbiers, en par ticul ier ceux ˆ  Zostera marina Zostera marina sont  sont  

reconnus au niveau in ternational e t  europŽen comme des habi ta ts reconnus au niveau in ternational e t  europŽen comme des habi ta ts 

remarquables en raison de leur grand in tŽr• t Žcologique, patr imonial e t de  remarquables en raison de leur grand in tŽr• t Žcologique, patr imonial e t de  

leur valeur Žcleur valeur Žconomique et sociale ainsi que de leurs fonctions de rŽservoir  onomique et sociale ainsi que de leurs fonctions de rŽservoir  

de b iodiversi tŽ,  de zone de reproduction et de nurseries.de b iodiversi tŽ,  de zone de reproduction et de nurseries.   

Ces herbiers nÕont pas encore de sta tut rŽglementai re en droit fran• ais ,  Ces herbiers nÕont pas encore de sta tut rŽglementai re en droit fran• ais ,  

ce qui ne saurai t tarder.  DÕail leurs des protections rŽgionalesce qui ne saurai t tarder.  DÕail leurs des protections rŽgionales  existent en   existent en  

BasseBasse -- Normandie, Pays de Loire, Aqui taine ÉNormandie, Pays de Loire, Aqui taine É   Toutefois i ls sont, depuis  Toutefois i ls sont, depuis  

1992, un habi ta t priori taire  de la  Convention pour la Protection du Mil ieu  1992, un habi ta t priori taire  de la  Convention pour la Protection du Mil ieu  

Marin de lÕAtlantique du NordMarin de lÕAtlantique du Nord --Est, d ite convention OSPAR dont la  Est, d ite convention OSPAR dont la  

transcrip tion en droit  europŽen transcrip tion en droit  europŽen est  prŽvue ˆ  lÕŽchŽance 2012.est  prŽvue ˆ  lÕŽchŽance 2012.   

En baie du PrieurŽ lÕherbier de zost• res marines couvrai t en 2005 plus En baie du PrieurŽ lÕherbier de zost• res marines couvrai t en 2005 plus 

de 10 hectares, soi t le 1 /3 de la super ficie des herbiers du l i ttoral dinardai s de 10 hectares, soi t le 1 /3 de la super ficie des herbiers du l i ttoral dinardai s 

et le 1 /100• me de cel le des herbiers de Bretagne, Gol fe  du Morbihan exclu  et le 1 /100• me de cel le des herbiers de Bretagne, Gol fe  du Morbihan exclu  

ÉÉ   
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En raison de la  En raison de la  superficie l imi tŽe des autres habitats de superficie l imi tŽe des autres habitats de 

lÕestran de la baie susceptibles dÕaccueil l i r  des mouil lages, ˆ  savoir les  lÕestran de la baie susceptibles dÕaccueil l i r  des mouil lages, ˆ  savoir les  

ÇÇ  sables ˆ  ArŽnicolessables ˆ  ArŽnicoles   È et les ÇÈ et les Ç  banquettes ˆ  Lanicebanquettes ˆ  Lanice   È, i l  convient que la  È, i l  convient que la  

densification  des mouil lages reste mesurŽe et densification  des mouil lages reste mesurŽe et le chi ffre avancŽ de 120  le chi ffre avancŽ de 120  

consti tue la Çconsti tue la Ç  chargecharge   È quÕil conviendrai t  de ne pas dŽpasser pour le bien de È quÕil conviendrai t  de ne pas dŽpasser pour le bien de 

lÕenvironnement l i ttoral. DÕautre part , i l  est Žvident que lÕimplantation,  le  lÕenvironnement l i ttoral. DÕautre part , i l  est Žvident que lÕimplantation,  le  

posi tionnement des dits mouil lages  devra respecter lÕintŽgral i tŽ de lÕheposi tionnement des dits mouil lages  devra respecter lÕintŽgral i tŽ de lÕherbier  rbier  

de zost• res de la baie du PrieurŽ qui subit dŽjˆ  une for te pression de zost• res de la baie du PrieurŽ qui subit dŽjˆ  une for te pression 

anthropique. anthropique.   

Le respect de ces mesures, l imi ta tion du nombre de mouil lages et  Le respect de ces mesures, l imi ta tion du nombre de mouil lages et  

implantation respectant lÕhabitat  Çimplantation respectant lÕhabitat  Ç  herbierherbier   È est un prŽalable indispensable  È est un prŽalable indispensable  

et le  garant dÕun amŽnagemet le  garant dÕun amŽnagement  durable de lÕestran de la baie du PrieurŽ ne ent  durable de lÕestran de la baie du PrieurŽ ne 

compromettant pas son devenir.compromettant pas son devenir.   È È   

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes : 

  
- ATTRIBUER le marchŽ dÕamŽnagement de mouillages supplŽmentaires ˆ la sociŽtŽ 
IROISE MER, 180 au total pour un montant de 56 177,30 ! H.T., soit 67 188,05 ! T.T.C., 
 
-  AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint dŽlŽguŽ ̂  signer le marchŽ de travaux, ainsi que tous 
les documents affŽrents ˆ ce dossier. 

66/2009 Ð TARIFICATION DE TRAVAUX DE VOIRIE POUR ABAISSEMENT DE 
BORDURES REALISE EN REGIE MUNICIPALE 

Les services techniques de la Ville de Dinard sont rŽguli• rement sollicitŽs pour 
rŽaliser des travaux dÕabaissement de trottoirs suite ˆ la crŽation dÕacc•s  de garages 
demandŽs par des riverains. 

 
Ces amŽnagements sont ˆ la charge des rŽsidents et nŽcessitent la crŽation dÕun 

bordereau de prix pour ces prestations qui feront lÕobjet dÕune tarification aux demandeurs. 
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Le bordereau des prix sÕŽtablit comme suit pour 2009 : 

 
Nature des travaux UnitŽ Prix unitaire 

TTC 
 
DŽpose et repose de bordures 
 
Terrassement trottoir 
 
Mise en Ï uvre dÕenrobŽs 
 
Mise en Ï uvre ciment rose 
 
Pavage 
 

 
Ml 
 
M# 
 
M# 
 
M# 
 
M# 

 
37.61 !  
 
15.76 !  
 
24.18 !  
 
89.91 !  
 
70.03 !  

 
Pour exemple ci-dessous, un devis pour lÕabaissement dÕun trottoir de surface 

moyenne en enrobŽ : 
 

Nature des travaux UnitŽ QuantitŽ Prix unitaire Montant 
TTC 

 
DŽpose et repose de bordures 
 
Terrassement trottoir 
 
Mise en Ï uvre dÕenrobŽs 
 
TOTAL TTC 

 
Ml 
 
M# 
 
M# 

 
5 
 
6 
 
6 

 
37.61 !  
 
15.76 !  
 
24.18 !  
 
 

 
188.05 !  
 
94.56 !  
 
145.08 !  
________ 
427.69 !  

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante : 
 

- APPROUVER le principe de cette tarification et les prix unitaires proposŽs. 

67/2009 Ð BUDGET ASSAINISSEMENT Ð CREATION DÕUN RESEAU DÕEAUX USEES 
DANS UN OVOIDE Ð DIGUE DE LÕECLUSE Ð DEMANDES DE SUBVENTIONS  

Dans le cadre du programme de rŽhabilitation des rŽseaux dÕassainissement, il est 
envisagŽ la mise en sŽparatif du rŽseau de lÕovo•de (T170) situŽ sous la digue de lÕEcluse 
reliant le bassin tampon de lÕEcluse au poste de rel•v ement du Ç Bec de la VallŽe È. 

 
Les travaux envisagŽs consistent ˆ mettre en syst•m e sŽparatif le rŽseau existant 

par la pose dÕune canalisation ¯  200 PEHD ˆ  lÕintŽrieur de lÕovo•de, ainsi que la reprise des 
branchements dÕeaux usŽes existants.  

 
Ainsi le rŽseau deviendra sŽparatif et seules les eaux usŽes seront renvoyŽes dans 

le poste de rel•v ement situŽ au Ç Bec de la VallŽe È. Les eaux pluviales seront quant ˆ  
elles ŽvacuŽes directement en mer par un Žmissaire situŽ ̂  la Pointe du Moulinet. 

 
 La prŽsente dŽlibŽration concerne le lancement dÕune consultation pour la rŽalisation 

des travaux de rŽhabilitation de lÕovo•de et la mise en sŽparatif du rŽseau existant. 
 
Le cožt des travaux est estimŽ ˆ 450 000,00 ! T.T.C. soit 376 250,00 ! H.T., et la 

durŽe probable du chantier est de deux mois. 
 

Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ  lÕunanimitŽ de prendre les 
dŽcisions suivantes : 

 
- APPROUVER le lancement dÕune consultation pour le rŽseau sŽparatif du collecteur de la 
digue de lÕEcluse. 
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- AUTORISER le Maire ou lÕAdjoint DŽlŽguŽ ˆ signer tous les documents affŽrents ˆ cette 
consultation. 

 
- SOLLICITER les demandes de subventions au taux maximum aupr•s  des organismes 
tels que lÕAgence de lÕEau, le Conseil RŽgional, le Conseil GŽnŽral. 

 
Les crŽdits nŽcessaires ont ŽtŽ prŽvus au budget assainissement. 

 
- OpŽration Ð 90302 
- Article Ð 2315-25 

68/2009 Ð FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE Ð PROPOSITIONS RELATIVES AUX 
Ç PROMUS-PROMOUVABLES È 

Afin de tenir compte de la Loi n¡ 2007-209 du 19 fŽvrier 2007 relative ˆ la Fonction 
Publique Territoriale et, notamment des modifications concernant la gestion du personnel, 
le Conseil Municipal a dŽcidŽ, par dŽlibŽration du 29 juin 2007, : 

 
- dÕappliquer un taux de Ç promus-promouvables È de 50 % ˆ tous les grades de toutes les 
fili•r es et de toutes les catŽgories, 
 
- de prononcer des avancements de grades dans cette limite parmi les agents remplissant 
les conditions statutaires dÕavancement au 1er janvier de chaque annŽe. 

 
Pour permettre aux agents de lÕŽchelle 3, dont lÕavancement est liŽ ˆ la rŽussite ˆ un 

examen professionnel, de ne pas subir le blocage des quotas et dÕencourager les agents 
ayant fait cet effort,  

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante : 

 
- PORTER ˆ 100 % le taux de Ç promus-promouvables È pour les grades de lÕŽchelle 
3 suivant : 

 
- adjoint administratif 2• me classe, 
- adjoint dÕanimation 2• me classe, 
- adjoint du patrimoine 2• me classe, 
- adjoint technique 2• me classe, 
- agent social 2• me classe, 
- aide opŽrateur des ActivitŽs Physiques et Sportives. 

69/2009 Ð FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE - MODIFICATION PARTIELLE DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 2009 - COMMUNE 

Afin de tenir compte du remplacement dÕun agent ayant quittŽ la Commune par voie 
de mutation,  

 
Apr•s  en avoir dŽlibŽrŽ, le Conseil Municipal dŽcide ˆ lÕunanimitŽ de prendre la 

dŽcision suivante : 
 

- MODIFIER le tableau des effectifs comme suit : 
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GRADES POSTES 

OUVERTS 
POSTES A 

CREER 
POSTES A 

SUPPRIMER 
NOUVEAU 

TOTAL 
Technicien supŽrieur 2 1 -- 3 

 
TOTAL 
 

2 1 0 3 

 
De ce fait, le nombre global de postes ouverts au tableau des effectifs est Žgal ˆ 319. 

 
 

 
 


